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Castelmaurou ne date pas dõhier. 

Ni dõavant-hier non plus dõailleurs. 

Le petit village du nord-est toulousain se remémore son passé 
afin de préparer au présent son avenir. 

Extrait du livre de Georges MURATET, 

«Castelmaurou de souffle et de brique » 
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                                                            Le mot du maire  

 

 

 

 

Lorsquôune municipalit® sôengage dans cette d®marche d®mocratique participative quôest la cr®ation dôun agenda 

21, elle contribue à sa  mesure à agir en faveur des g®n®rations futures avec la richesse dôune exp®rience de 

proximité sans pareille. 

Il est indéniable que lôampleur de la t©che est grande dans un monde où plus de 350.000 êtres humains naissent 

chaque jour, alors que notre terre finie nous offre toutes ses ressources essentielles à la vie. 

Nous sommes tous concernés par les enjeux du développement durable mais comment lôappr®hendons-nous 

réellement ?  Agir aujourdôhui, individuellement et collectivement est incontournable pour espérer que nos 

enfants puissent vivre dans des conditions similaires aux nôtres demain.  

Et nôest-ce pas là le plus grand défi citoyen que chacun de nous se doit de relever ? La consommation en énergie, 

en eau, la production de nos déchets sont de notre responsabilité. 

Lô®quipe municipale par sa volont® constante dôimpulser  les projets utiles dans le respect de lôint®r°t g®n®ral 

remercie chaleureusement ses habitants, ses employés et tous ses partenaires sociaux économiques engagés pour 

concrétiser lôagenda 21 de Castelmaurou. Je remercie chaleureusement, Geneviève FERONE, directrice 

Développement Durable de VEOLIA ENVIRONNEMENT, qui a accept® dô°tre la marraine de notre Agenda 21. 

Côest bien gr©ce ¨ ces liens qui nous unissent tous que nous nous devons dôagir à notre échelle pour une prise de 

conscience générale. 

Depuis deux ans déjà, de très nombreux ateliers et réunions publiques ont permis de bâtir un programme 

dôactions qui apporte des solutions locales concrètes et que les élus se sont engagés à réaliser. 

Pour une petite commune comme la notre, je suis fi¯re  de constater que lô®nergie d®ploy®e, lô®coute et la 

pertinence des échanges permettent de réaliser  avec bon sens un agenda 21  à taille humaine et tourné vers les 

autres. 

 

Magali MIRTAIN SCHARDT 
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La liste des sigles  

 

ALAE : Accueil de loisir associ® ¨ lô®cole 

ADEME Midi-Pyrénées : Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie de Midi -Pyrénées  

AMAP : Association pour le maintien dôune agriculture paysanne 

AOC : Appellation dôorigine contr¹l®e 

AOP : Appellation d'origine protégée  

ARPE Midi-Pyrénées : Agence Régionale Pour l'Environnement de Midi-Pyrénées 

CAF : Caisses d'Allocations Familiales 

CCAS : Centre Communal d'Action Sociale 

CCCB : Communauté de communes des coteaux Bellevue 

CMJ : Conseil municipal des jeunes 

DCE : Directive cadre sur l'eau 

DGS : Directeur général des services 

ESAT : Établissements et services d'aide par le travail 

FREDEC : Fédération régionale de défense contre les Organismes nuisibles 

IGP: Indication géographique protégée 

MEEDAT : Minist¯re de lôEcologie, de lôEnergie, du D®veloppement Durable et de lôAm®nagement du 

Territoire 

PADD : Plan dôam®nagement du d®veloppement durable 

PLU : Plan local dôurbanisme 

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SITROM : Syndicat Intercommunal de Traitement et de Ramassage des Ordures Ménagères 

SNDD : Stratégie nationale de développement durable 

SDEHG : Syndicat D®partemental dôElectricit® de la Haute Garonne 

Zone 1AU : Zone à urbaniser à court terme 
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Projet global du territoire  

« la strat®gie  et le programme dôactions de 

lôagenda 21 de Castelmaurou » 
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Du développement dura ble  é..ê lôagenda 21 local  

 

Côest un concept mondialéé.. 

Le développement durable a été défini en 1987 comme étant « un mode de développement qui 

répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux 

leurs ». Ce concept repose sur des actions transversales combinant : 

- Lôefficacit® ®conomique 

- Lô®panouissement social 

- Le respect de lôenvironnement; 

Ces trois grands domaines sont dôailleurs appel®s les 

« 3 piliers » du développement durable. En donnant 

une priorité à un pilier, au détriment des deux autres, 

on rompt cet ®quilibre et les in®galit®s sôinstallent. 

Ce concept a été reconnu devant la communauté internationale lors du sommet de la terre à Rio de 

Janeiro en 1992. Les états signataires de la déclaration de Rio ont été invités à élaborer une stratégie 

nationale de développement durable (SNDD) et les collectivités ont été encouragées à développer des 

Agendas 21 locaux. 

 

ééQui peut sôappliquer au niveau national et local 

La France a élaboré sa SNDD en 2003. Elle a débouché en 2005 sur un cadre de référence pour les 

projets territoriaux de développement durable et les Agendas 21 locaux, mis à disposition par le 

Minist¯re de lôEcologie, de lôEnergie, du D®veloppement Durable et de lôAm®nagement du Territoire 

(MEEDAT). 

Depuis 2006, les agendas 21 locaux peuvent être labellisés par le ministère : pour cela, les collectivités 

doivent d®poser un dossier lors de lôappel ¨ reconnaissance annuel. Un jury examine alors la prise en 

compte des 5 finalités et des 5 éléments déterminants dans le projet présenté. A ce jour, près de 193 

Agendas 21 locaux ont obtenus la labellisation. 

 

LôAgenda 21 local qui est une d®marche dôam®lioration continue est constitu® de cycles successifs 

suivant : 

- mobilisation des acteurs, 

- diagnostic partagé du territoire au regard du 

développement durable, 

- d®finition dôune strat®gie locale de d®veloppement 
durable, 

- validation et programmation des actions, 

- mise en îuvre des actions, 

- promotion et pérennisation, 

- suivi et évaluation (tout au long du processus). 

 

A Castelmaurou, Lôagenda 21 sera largement diffus® pour sensibiliser et faire adh®rer les habitants aux 

enjeux du Développement durable, économiser les ressources naturelles et contribuer à son échelle aux 

objectifs du Grenelle national. 

En somme, lôAgenda 21 permet de rendre dynamique la commune en lôinscrivant dans un projet 

transversal et tourn® vers lôavenir. 
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Une démarche qui mobilise les Castelmaurousiens  

 

La strat®gie retenue pour lôAgenda 21 de Castelmaurou est le fruit dôun travail concret de concertation 

entre les acteurs sociaux économiques du territoire, la population et  les élus locaux. 

Elle prend appuie sur les éléments du diagnostic partagé du territoire au regard du développement 

durable réalisé en interne et du travail des ateliers qui ont permis dô®laborer  les pistes dôactions.  

Grâce à la mobilisation des participants locaux et le soutien des partenaires extérieurs (ARPE Midi-

Pyrénées, Veolia, Ermes Prestation), cette mobilisation collective a été un facteur déterminant dans 

lôidentification des axes strat®giques, des objectifs prioritaires et du programme dôactions de lôAgenda 

21.  

 

Axe 1 : Pr®server lôenvironnement et le cadre 

de vie pour les générations futures 

1.1. Participer à réduire les tonnages des ordures 
ménagères et des déchets verts des ménages 

1.2. Economiser les ressources en eau et en 

énergie  

1.3. Valoriser le patrimoine local (naturel, 

architectural et culturel) 

 

Axe 2 : Poursuivre ensemble un 

développement équilibré et dynamique du 

territoire  

2.1. Ma´triser lôurbanisation et int®grer des 

critères de développement durable pour les 

nouvelles constructions  

2.2. Faciliter lôacc¯s ¨ lôemploi et lôinsertion  

2.3. Renforcer les commerces, les services de 

proximit® et lôactivit® agricole locale 

 

Axe 3 : D®velopper les liens ¨ lôint®rieur et à 

lôext®rieur de la commune 

3.1. Proposer des manifestations thématiques 

conviviales et  solidaires 

3.2. Lutter contre la discrimination et lôexclusion 

3.3. Repenser la ville en termes dôaccessibilit® et de 

mobilité réduite 

 

Axe 4 : Instaurer une relation privilégiée et 

durable entre la Mairie et ses habitants  

4.1. Am®liorer lôinformation et la communication 

entre la Mairie et ses habitants  

4.2. Sensibiliser au développement durable, en 

d®veloppant lô®co-responsabilité municipale  

4.3. Définir des instances et moyens permanents 

de concertation et de mobilisation des habitants  

Plan dôactions 1 : Gestion des ressources « Déchets, eau et énergie » 

1. Sensibiliser la population sur lôenjeu de la gestion des d®chets ;  

2. Réaliser un diagnostic de la consommation dôeau des b©timents municipaux ; 

3. Réaliser un Audit des pratiques phytosanitaires du territoire ; 

4. Remplacer progressivement sur  lôensemble de lôancien r®seau dô®clairage 

public des horloges astronomiques; 

Plan dôactions 2 : Conservation de la biodiversité et préservation des zones naturelles 

et agricoles 

5. Offrir aux enfants une alimentation équilibrée et de qualité; 

6. Valoriser le patrimoine naturel et historique de Castelmaurou ; 

7. Réhabiliter le Bois du Bézinat ; 

Plan dôactions 3 : logements et déplacement sur la commune 

8. Densifier le cîur du village pour limiter le mitage urbain, pr®server les zones 

agricoles et naturelles et Introduire dans le PLU 30% de logements sociaux dans les 

zones 1AU, ainsi que des critères de développement durable dans les nouveaux 

secteurs ouverts ¨ lôUrbanisation ; 

9. R®aliser un diagnostic pour lôaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® r®duite sur 

lôensemble de la commune ; 

Plan dôactions 4:Culture et jeunesse 

10. Favoriser lôouverture de la commune avec le monde : jumeler  Castelmaurou avec 

une ville étrangère; 

11. Aménager une aire de jeux derrière le cinéma le Méliès ; 

12. Equiper la bibliothèque scolaire ; 

Plan dôactions 5 : Emploi et solidarité 

13. Accompagner les demandeurs dôemploi et favoriser lôimplantation dôactivit®s 
économiques sur Castelmaurou ; 

14. Promouvoir les commerces de proximit®, lôartisanat et favoriser les circuits courts 
sur Castelmaurou ; 

15. Favoriser les projets intergénérationnels et apporter une aide personnalisée aux 

Castelmaurousiens ; 

Plan dôactions 6:Gouvernance et éco-responsabilité municipale 

16. Rendre dynamique la communication et lôinformation entre la mairie et les 
habitants ;  

17. Mettre en place le comité de suivi et dô®valuation de lôagenda 21 avec des outils de 

suivis adaptés ; 

18. Renforcer lô®co responsabilit® municipale en organisant des formations en interne 

(élus et agents municipaux) sur les principes du développement durable ; 

19. Favoriser une politique dôachats responsables  dans les commandes publiques ; 
20. Créer un conseil municipal des jeunes ; 

 

Les 4 axes stratégiques et le p rogramme dôactions de lôagenda 21 de Castelmaurou  
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Lôarbre strat®gique de Castelmaurou 

 

          

Axe 1  :  
 

Préserver 

lõenvironnement et le 

cadre de vie pour les 

générations futures 

 

Axe  2  :  
 

 

Poursuivre ensemble un 

développement 

équilibré et dynamique 

du territoire 

 

Axe  3  : 
 

Développer les liens à 

lõint®rieur et ¨ 

lõext®rieur de la 

commune 

 

Axe 4  : 
 

Instaurer une relation 

privilégiée et durable 

entre la Mairie et ses 

habitants 

 

1.1. Participer à 

réduire les tonnages des 

ordures ménagères et 

des déchets verts des 

ménages 

1.2. Economiser les 

ressources en eau et en 

énergie  

1.3. Valoriser le 

patrimoine local 

(naturel, architectural 

et culturel) 

 

2.1. Maîtri ser 

lõurbanisation et 

intégrer des critères de 

développement 

durable pour les 

nouvelles constructions  

2.2. Faciliter lõacc¯s ¨ 

lõemploi et lõinsertion  

2.3. Renforcer les 

commerces, les services 

de proximité et 

lõactivit® agricole locale 

 

3.1. Proposer des 

manifestations 

thématiques 

conviviales et  

solidaires 

3.2. Lutter contre la 

discrimination et 

lõexclusion 

3.3. Repenser la ville en 

termes dõaccessibilit® et 

de mobilité réduite 

 

4.1. Am®liorer lõinformation 

et la communication entre la 

Mairie et ses habitants  

4.2. Sensibiliser au 

développement durable, en 

d®veloppant lõ®co-

responsabilité municipale  

4.3. Définir des instances et 

moyens permanents de 

concertation et de 

mobilisation des habitants  

 

Plan 

dôactions 

1  : Gestion 

des 

ressources 

« Déchets, 

eau et 

énergie  » 

 
 
 
 

Actions  

1 à 4  

Plan 

dôactions 2 : 

Conservatio

n de la 

biodiversité 

et 

préservation 

des zones 

naturelles 

et agricoles  

 

 

Actions  

5 à  7  

 

Plan 

dôactions 3  

logements 

et 

déplacemen

t sur la 

commune  

 

 
 
 

 

Actions  

8 à 9  

 

Plan 

dôactions 

4:Culture 

et jeunesse  

 

 

 

 

 

Actions  

10 à 12  

 

Plan 

dôactions 

5  : Emploi 

et 

solidarité  

 
 
 
 
 
 

Actions  

13  à 15  

 

Plan 

dôactions 

6: Gouvern

ance et 

éco -

responsabi

lité 

municipale  

 
 
 
 

Actions  

16  à 20  

 

Les couleurs correspondent à celles des axes  pour lesquels le plan cont ribue à atteindre 

les objectifs induits  
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1.1.  Participer à réduire les tonnages des ordures 

ménagères et les déchets verts des ménages  

 

Considérés comme un levier pour limiter la production des 

déchets, les consommateurs, ont un impact direct sur 

lôenvironnement. Par exemple, en privil®giant lôachat des 

produits moins emballés, ou, en adoptant le compostage 

domestique pour limiter la production des ordures 

ménagères. A Castelmaurou, lôaccent est port® sur la 

sensibilisation de la population sur lôenjeu de la gestion des 

déchets notamment via le compostage. 

Une action  : 

1.  Sensibiliser les enfants et les parents sur lôenjeu 

de la gestion des déchets  

 

 

 

1.2.  Economiser les ressources en e au et en énergie  

 

Les d®fis environnementaux li®s ¨ lôutilisation de 

lô®nergie, la pollution de lôair, de lôeau, et lôaugmentation 

des gaz ¨ effet de serreéimposent que lôon oriente nos 

politiques et nos pratiques vers un usage toujours plus 

rationnel de nos ressources naturelles. Fort de ce constat, 

et conscient des dangers liés à cette surconsommation, la 

commune de Castelmaurou sôest fix®e pour objectif de 

réduire de 5% le temps dô®clairage de lôensemble de son 

r®seau dô®clairage public dôici 2014, en remplaçant 

progressivement lôancien syst¯me g®r® par 52 cellules 

photoélectriques par des horloges astronomiques. De 

plus, face ¨ lôaugmentation du prix de lôeau et de 

lô®nergie, la municipalit® se fixe pour objectif dô®quiper 

les bâtiments publics de détecteurs de mouvements et des 

robinets de type pprestoq, pour limiter les gaspillages en 

énergie et en eau. 

Quatre actions  : 

1.  Réaliser un diagnostic de la 

consommation dôeau des b©timents 

municipaux  ; 

2.  Réaliser un Audit des pratiques 

phytosanitaires du terr itoire  ; 

3.  Remplacer progressivement lôancien 

r®seau dô®clairage public par des 

horloges   astronomiques ; 

4.  Sensibiliser l es enfants sur une 

alimentation  équilibrée et de qualité  ; 

 

 

 
 
[1] les robinets presto, [2] détecteurs 

de présence, [3], horloge astronomique  

 
Le  composteur domestique livré 

par le sitrom  

1 
2 

3 
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1.3.  Valoriser le patrimoine local de Castelmaurou  

 

Le patrimoine local de Castelmaurou est 

souvent méconnu des acteurs locaux ou des 

populations, ou connu de manière 

fragmentaire en relation avec leur activité, 

leur intérêt ou leur sensibilité. De ce fait, 

rassembler, diffuser et mutualiser les 

savoirs-faire pour conna´tre lô®tat du 

patrimoine local, sensibiliser les populations 

sur les richesses, telles sont les actions 

menées par la mairie pour transmettre aux 

générations futures un patrimoine préservé 

et valorisé. 

Deux actions  : 

1.  Valoriser le patrimoine 

naturel et historique de 

Cas telmaurou  

2.  Réhabiliter le bois du Bézinat  

 

  

 

 
 

 

 

 

 

2.1.  Maîtriser lôurbanisation et int®grer des crit¯res de 

développement durable pour les nouvelles 

constructions  

 

Associer les habitants et les acteurs pour construire une 

vision prospective, collective et dynamique de 

Castelmaurou, prenant en compte le contexte géographique 

et environnemental; fabriquer un cadre de vie de demain 

pour redonner le goût de la vie en ville, développer une 

politique dôaccueil adapt®e ¨ la diversit® des populations et 

de rythmes de vie, telles sont les orientations guidées par 

notre Agenda 21 pour tendre vers un urbanisme durable.  

Une action  :  

1.  DENSIFIER LE CíUR du village pour limiter le 
mitage urbain, préserver les zones agricoles et 

naturelles et Introduire dans le PLU lôOBJECTIF 

DE  30% de logements sociaux sur les zones 1AU, 

ainsi que des critères de développement durable 

dans les nouveaux secteurs ouvert à 

lôurbanisation 

  
 
Le patrimoine local de Castelmaurou  

 
 

Révision du PLU de Castelmaurou 

(2011)  
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2.2.  Faciliter lôacc¯s ¨ lôemploi et ¨ lôinsertion 

 

Indissociable de la dynamique économique mais 

aussi de la coh®sion sociale et de lô®panouissement 

de chacun, lôemploi, porteur de valeurs 

professionnelles, familiales, sociales, culturelles et 

citoyennes demande un investissement dans les 

ressources humaines du territoire. A lô®chelle de 

Castelmaurou, investir dans lôemploi pour un 

développement durable suppose de favoriser 

lôaccompagnement des demandeurs dôemploi, 

inciter les habitants ¨ la cr®ation dôentreprises et 

permettre aux entreprises de sôimplanter 

durablement sur la commune. En somme, il sôagit 

élaborer une stratégie communale en faveurs de 

lôemploi qui anticipe les besoins, en sôappuyant sur 

les ressources endogènes. 

Une action  : 

1.  Accompagner les demandeurs dôemploi et 
Favoriser lôimplantation dôactivit® 

économique sur Castelmaurou (ex  : 

cr®ation dôune future zone artisanale 

prescrite dans le PLU)  

 

 

 

 

2.3.  Renforcer les commerces, les services de proximité 

et les activités agricoles locales  

 

Encourager les entreprises locales ¨ sôimpliquer dans la vie 

économique du territoire, sensibiliser les habitants, les usagers 

et sur la qualité des produits et les modes de production, réduire 

les pollutions, les nuisances et prévenir des risques 

technologiques induits par les activités économiques, tels sont 

les objectifs poursuivis par la commune, pour combiner lôessor 

des activités économiques avec la bonne santé du territoire et 

des habitants. 

Une action  : 

1.  Promouvoir les commerces de proximit®, lôartisanat 
et favoriser les circuits courts sur Castelmaurou  

(Ex : lôimpulsion à la créa tion dôune AMAP sur le 

village  : lôAMAP des coquelicots) 
 

 

Espace agricole sur Castelmaurou  

 
 
Capture ecran du site internet de la mairie de 

Castelmaurou, rubrique économie/ social  

« commerces et artisants sur le village  » 
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3.1.  Proposer des manifestations thématiques conviviales 

et solidaires  

 

Souvent énoncée comme le quatrième pilier du 

développement durable, la culture est un champ 

privil®gi® dôintervention des collectivit®s aupr¯s des 

populations. En soutenant et en encourageant les 

échanges culturels, la commune de Castelmaurou 

permet lô®panouissement des populations et contribue ¨ 

lôattractivit® et ¨ la vitalit® de son territoire. 

Trois actions  : 

1.  Favoriser lôouverture de la commune avec le 
monde :  organiser un jumelage de Castelmaurou  

2.  Aménager une aire de jeux derrière le cinéma le 

Méliès  

3.  Equiper la bibliothèque scolaire  

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.  Lut t er  contre les discriminations et lôexclusion 

 

Visant la cohésion sociale, la solidarité entre les hommes, 

entre les territoires et entre les générations, et le bien-être 

de tous, le développement durable suppose en priorité 

dôassurer des conditions de vie satisfaisantes ¨ tous et en 

particulier aux personnes isolées et aux familles en 

situation pr®caire. A lô®chelle de Castelmaurou, 

poursuivre ses finalit®s conduits ¨ am®liorer lô®coute des 

habitants par le d®veloppement dôactions de proximit® et 

un accompagnement personnalisé. Rôle joué par le centre 

communal dôactions sociales de Castelmaurou (CCAS). 

Une action  : 

1.  Favo riser les projets intergénérationnels et 

apporter une aide personnalisée aux 

Castelmaurousiens  

 
 
Action en faveur des personnes âgée s 

 «  La semaine bleue  » avec les résidants 

de la maison de retraite locale  

 
 

Construction dôune Aire de jeux pour 

les enfants aménagée derrière le 

ciném a le Méliès  en février 2011  
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3.3.  Repenser la ville pour permettre lôaccessibilité et la 

sécurité des  personnes a  mobilité réduite  

 

Depuis le 1er juillet 2007, de nouvelles dispositions 

prévoyant les caractéristiques techniques concernant 

lôaccessibilit® de la voirie et des espaces publics sont 

entrées en vigueur. Leurs aménagements devront être 

r®alis®s de mani¯re ¨ permettre lôaccessibilit® de ces 

voiries et espaces publics aux personnes handicapées 

ou à mobilité réduite avec la plus grande autonomie 

possible. La ville de Castelmaurou travaille avec la 

communauté de communes coteaux Bellevue à la 

r®alisation du diagnostic territorial sur lôaccessibilit® 

des personnes à mobilité réduite, dans les espaces 

publics. 

Une action  : 

1.  R®aliser un diagnostic pour lôaccessibilit® 

des personnes à mobilité réduite sur 

lôensemble de la commune 

 

 

 

 

 

4.1.  Améliorer lôinformation et la communication entre la 

mairie et ses habitants  

 

La participation des citoyens dans le débat public et dans 

la prise de d®cision politique constituent lôun des piliers 

de lôAgenda 21. Toutefois, cette participation implique 

que la mairie développe des moyens de communication et 

dôinformation dynamique, afin de f®d®rer les 

Castelmaurousiens. 

Deux actions  : 

1.  Rendre dynamique la communication et 

lôinformation entre la mairie et les habitants ; 

 

2.  Mettre en place le comité de suivi et d ôévaluation 

de lôagenda 21 avec des outils de suivis adapt®s 

 
 
Madame le maire, lors de lôune des r®unions de s 

ateliers de concertation de lôagenda 21 de 

Castelmaurou  

 
 

Cr®ation dôune plate forme dôarret de bus 

 avec accès personnes à mobilité reduite  

 sur la RD888 MARS 2011  
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4.2.  Sensibiliser au développement durable en 

déve loppant lô®co-responsabilité municipale  

 

Face aux menaces qui pèsent sur notre planète, il est 

urgent de sensibiliser et dôinformer lôensemble des 

acteurs du territoire sur le plan environnemental, mais 

aussi social et économique. En France, depuis quelques 

temps, une progression de comportements éco-

responsables et éco-citoyens envahissent la scène 

publique. Pour maintenir cette lanc®e, voir lôacc®l®rer, il 

apparaît urgent de mener des actions de sensibilisation 

dans tous les domaines liées au développement durable. 

Deux actions  : 

1.  Renforcer lô®co responsabilit® municipale en 
organisant des formations en interne (élus et 

agents municipaux) sur les principes du 

développement durable  

 

2.  Favoriser une politique dôachats responsables 
dans les commandes publiques  (ex : lôachat du 

papier recyclé et la location du photocopieur 

rechargeable à la cire «  éco -responsable  ») 

 

 

 

 

 

4.3.  Définir des instances et moyens permanents de 

concertation et de mobilisation des habitants  

 

Comme lôindique lôAction 21 de Rio, les 

programmes dôactions approuv®s par les 

gouvernements, doivent être fonction du degré 

dôengagement et de la participation r®elle de tous 

les groupes sociaux. Entre autre, le développement 

durable implique une meilleure intégration du 

paramètre humain dans la construction du 

territoire. Et Castelmaurou sôy att¯le. 

Une action  : 

1.  Créer un conseil municipal des jeunes  

 

 
 

 

Développement durable  

 
 
Conseil municipal des jeunes de Castelmaurou  
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Le programme dôactions de Castelmaurou : six plans 

dôactions pour 20 actions 

 

Lôagenda 21 local est aujourdôhui reconnu comme lôoutil fondamental de mise en îuvre, ¨ 

lô®chelle des territoires locaux, des objectifs internationaux de d®veloppement durable d®finis 

à Rio en 1992, et déclinés dans un grand nombre de textes stratégiques, de conventions et de 

programmes dôactions.  

Cette démarche volontaire, partenariale, ouverte aux habitants, se traduit concrètement par 

une réorientation des choix de développement, des politiques et des actions portées par la 

municipalité. La ville de Castelmaurou  a fait le choix de concrétiser les orientations de son 

PLU et de son PADD  à travers plus de vingt actions portées par son agenda 21 local.  

De ce fait, les 20 fiches actions qui suivent est le résultat de la participation des ateliers de 

concertation de lôAgenda 21 de Castelmaurou. Et de lôanalyse crois®e, dôune part entre les 

®l®ments de la grille du d®veloppement durable et dôautre part, de celui des entretiens 

qualitatifs et quantitatifs réalisés auprès des membres de la concertation, des élus et des agents 

municipaux. Cette analyse à parmi de mieux comprendre les différents domaines 

dôintervention des actions. 

Lôagenda 21 est un outil vivant et ®volutif.  Certaines  actions propos®es par la concertation 

sont pour certaines r®alis®es depuis la cr®ation de lôagenda 21 en 2009.  

Des études de faisabilité sont en cours pour dôautres afin dô°tre le plus fid¯le possible au 

calendrier prévisionnel. 

Les élus porteurs de la démarche sont soumis aux contraintes budgétaires des collectivités 

territoriales et doivent concilier réalisations des actions et procédures légales dans la gestion 

des finances publiques. 

 



 

 

Tableau ci -dessous montre  : la contribution des actions en fonction des cinq finalités du 

développement durable, des cinq éléments essentiels de la démarche, des quatre axes stratégiques 

et des douze objectifs priorit aires de lôagenda 21 de Castelmaurou. 
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Sensibiliser les enfants et les parents sur lôenjeu de la gestion des 

déchets  

Fiche action N°1  

Axe stratégique  : 

1.  Pr®server lôenvironnement et le cadre de vie des g®n®rations futures 

Lien avec dôautres 

actions  

Fiche  : 5,15  

 Objectif prioritaire  : 

1.1.  Participer à réduire les tonnages des ordures ménagères et les 

déchets verts des ménages   

Les finalités du 

développement durable  : 

V La lutte contre le changement 

climatique ; 

V La préservation de la biodiversité, 

des milieux et des ressources ; 

La cohésion sociale et la solidarité 
entre les territoires et les générations ; 

Lõ®panouissement de tous les °tres 
humains ; 

V Un développement suivant des 

modes de production et de 

consommation responsables ; 

Public concerné  : 

la municipalité, les enfants, les parents. 

Objectifs poursuivis par lôaction : 

Que les nouveaux arrivants sô®quipent de composteur domestique. lôobjectif de la mairie pour 2014 serait 

un taux dô®quipement de 35% des foyers (distribu® par le SITROM).  

La sensibilisation des Castelmaurousiens au broyage des végétaux afin de limiter, voire diminuer la 

quantité de déchets verts collectés, est aussi une priorité pour la mairie. 

Descriptif   de lôaction: 

Depuis 2001, Castelmaurou par son adh®sion au Sitrom et lôADEME Midi-Pyrénées financent des 

composteurs individuels (60%) et la participation des habitants est de 15 euros (30%). Il faut toutefois 

noter que les foyers peuvent sô°tre ®quip®s de composteurs dans les commerces sans passer par la mairie. 

Les donn®es que nous avons ne r®v¯lent peut °tre pas le taux r®el dô®quipement des foyers.  

De 2008 ¨ 2011, le taux dô®quipement des foyers est pass® de 16 ¨ 32 %  grâce à une large communication 

des élus mobilisés (réunion publique, flash info, site internet, journée éco citoyenne). 

La commune esp¯re atteindre un taux dô®quipement de 35 % dôici  2014. Pour cela, le comit® de 

concertation de lôagenda 21 propose dô®quiper les ®coles dôun composteur pour mettre en îuvre un atelier 

de travail avec lôALAE (lôaccueil de loisir associ® ¨ lô®cole) et les enfants. 

Cette  action présente un double intérêt :  

- Celui dô®duquer les enfants sur la gestion des d®chets, par lôusage du composteur domestique ; 

- Celui dôinciter les parents ¨ lôadopter pour r®duire la production des ordures m®nag¯res. 

Autre objectif poursuivi par cette action : la sensibilisation de la population sur le broyage des végétaux.  

Pour limiter la quantit® de d®chets verts collect®s sur lôensemble de la commune, les associations locales 

pourraient offrir des broyeurs de v®g®taux dans les gains des lotos quôelles organisent.  

Plans dôactions 

concernés  : 

V Gestion des ressources « Déchets, 
eau et énergie » ; 

Conservation de la biodiversité et 
préservation des zones naturelles et 
agricoles ; 

Logements et déplacements sur la 
commune 

Culture et jeunesse ; 

Emploi et solidarité ; 

Gouvernance et éco-responsabilité 
municipale ; 

 

 
Composteur domestique 

livré par le SI TROM  

 

Indicateurs  

-  Le nombre dôateliers r®alis® sur le compostage et le 

potager de lô®cole ; 

- Nombre dôenfants inscrits ; 

- Nombre de foyers équipé de composteurs livré par le 

SITROM ; 

- Nombre de foyers ®quip® dôun broyeur 

Résultats attendus  

Une meilleure intégration des pratiques 

du compostage, du tri et du broyage de 

végétaux. Avec pour objectif : limiter la 

production des ordures ménagères et les 

déchets verts des ménages. 

Porteurs du projet  : 

Má tre dõouvrage : Mairie de Castelmaurou   / Elu référents : Bernard DINSE  

Services concernés : Mission Agenda 21, Service des ®coles, lôALAE,  

Partenaires actuels  : 

ADEME Midi-Pyrénées, 

SITROM, 

Calendrier prévisionnel  : 

2011 : Mettre ¨ disposition ¨ lôALAE un composteur pour r®aliser des ateliers de compostage en lien avec 

le potager de lô®cole.  

2012 : Faire un partenariat avec le club des ain®s pour le potager de lô®cole, afin de cr®er une relation 

interg®n®rationnelle. Puis g®n®raliser lôaction vers lôensemble du complexe scolaire. 

Budget prévisionnel  : 

 

Cout dôun composteur  
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R®aliser un diagnostic de la consommation dôeau des 

bâtiments municipaux  

Fiche action N°2  

Axe stratégique  : 

1.  Pr®server lôenvironnement et le cadre de vie des g®n®rations 

futures  

Lien avec dôautres ACTIONS 

Fiche  : 3  

 Objectif prioritaire  : 

1.2.  Economiser les ressources en eau et en énergie   

Les finalités du 

développement durable  : 

V La lutte contre le changement 

climatique ; 

La préservation de la biodiversité, des 
milieux et des ressources ; 

La cohésion sociale et la solidarité entre les 
territoires et les générations ; 

Lõ®panouissement de tous les °tres 
humains ; 

V Un développement suivant des modes de 

production et de consommation 

responsables ; 

Public concerné  : 

la municipalité, les habitants 

Objectifs poursuivis par lôaction : 

Limiter le gaspillage en eau, la mairie met lôaccent sur la sensibilisation de la population qui 

utilise les bâtiments publics, et faire preuve dôexemplarit® sur lôentretien des espaces verts 

de la collectivit®. et sôest engag®e ¨ ®quiper progressivement les b©timents qui consomment 

beaucoup dôeau par des robinets de type çpresto ». Elle sôengage ®galement ¨ favoriser le 

concept des jardins secs sur la commune, afin de r®duire le temps dôentretien et la quantit® 

dôeau utilis®e. 

Descriptif  : 

La consommation en eau dans les bâtiments publics est conséquente. Certains bâtiments 

comme les ®coles consomment plus que dôautres.  

Pour limiter le gaspillage, la mairie a déjà équipé depuis 2009, le groupe scolaire, les WC 

publics et la salle des fêtes de robinets de nouvelles générations type presto. (robinets 

temporis®s, qui permettent dô®conomiser entre 60 et 70% dôeau, apr¯s lôactivation du bouton 

pressoir lôeau sôarr°te automatiquement). Cette action est ¨ g®n®raliser dans tous les 

b©timents dôici 2014. 

Pour limiter la consommation en eau et r®duire le temps dôentretien des espaces verts de la 

commune, la commission cadre de vie environnement expérimente depuis 2010, le concept 

de jardins secs en favorisant des espèces végétales peu hydrophiles.  

La commune a aussi privil®gi® lôachat dôune pompe pour r®cup®rer lôeau des puits pr®sents 

sur lôespace public au lieu dôutiliser le r®seau dôeau potable.  

Dôautre part, le comit® de concertation a sugg®r® ¨ la mairie dô®quiper le complexe sportif 

dôun r®cup®rateur dôeau de pluie, afin dôutiliser cette eau pour lôarrosage des terrains de 

football.  

 

Plans dôactions concern®s : 

V Gestion des ressources « Déchets, 
eau et énergie » ; 

Conservation de la biodiversité et 
préservation des zones naturelles et 
agricoles ; 

Logements et déplacements sur la commune 

Culture et jeunesse ; 

Emploi et solidarité ; 

Gouvernance et éco-responsabilité 
municipale ; 

 

 

Robinet presto cantine 

scolaire et jardins secs en 

face de lô®glise de 

Castelmaurou  

Indicateurs  : 

-  Le nombre de bâtiments équipés 

de robinets de type presto 

- Evolution de la consommation 

dôeau  

Résultats attendus  : 

Une meilleure gestion de la consommation dôeau 

dans les bâtiments publics, afin de limiter le 

gaspillage. Equiper tous les bâtiments de 

r®ducteurs de d®bits dôici 2014. 

Porteurs du proje t  : 

Ma´tre dôouvrage : mairie de Castelmaurou  / Elu référents : René Durand/Michèle 

martini  

Services concernés : Mission Agenda 21, Services techniques 

Partenaires actuels  : 

Veolia Eau 

Calendrier prévisionnel  : 

2011 : Réalisation du diagnostic de la consommation des bâtiments public, en interne et 

poursuivre les installations des robinets presto dans tous les bâtiments municipaux ; 

Budget prévisionnel  : 

Chiffrage à valider lors 

des d®bats dôorientation 

budgétaire du conseil 

municipal  
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Réaliser un audit d es pratiques phytosanitaires de la 

commune  

Fiche action N°3  

Axe stratégique  : 

1.  Pr®server lôenvironnement et le cadre de vie des g®n®rations 

futures  

Lien avec dôautres ACTIONS : 

Fiche  : 

 Objectif prioritaire  : 

1.2.  Economiser les ressources en eau et en énergie   

Les finalités du développement 

durable  : 

V La lutte contre le changement 

climatique ; 

V La préservation de la biodiversité, des 

milieux et des ressources ; 

La cohésion sociale et la solidarité entre les 
territoires et les générations ; 

Lõ®panouissement de tous les êtres humains ; 

Un développement suivant des modes de 
production et de consommation responsables ; 

Public concerné  : 

La municipalité, les agriculteurs, les jardiniers, les habitants 

Objectifs poursuivis par lôaction : 

Afin de sensibiliser la population sur les dangers li®s ¨ lôusage des produits 

phytosanitaires, la mairie r®alisera dôici 2014, un audit des pratiques 

phytosanitaire sur lôensemble de son territoire.  

Descriptif  : 

Les produits phytosanitaires appliqués pour réduire les plantes indésirables 

quôelles soient spontan®es ou non (herbicides) ou pour soigner les v®g®taux 

(fongicides, insecticidesé) sont retrouv®s dans les eaux. Cette contamination 

généralisée est préoccupante et présente un risque pour la santé humaine et 

lô®quilibre des ®cosyst¯mes, alors m°me que la DCE impose lôatteinte ç du bon 

®tat ®cologique et chimique des masses dôeau dôici 2015. 

Les pollutions engendrées par les usages non agricoles de produits 

phytosanitaires (collectivités territoriales, organismes publics, jardiniers 

amateursé) en constituent une part non n®gligeable. De plus, avec 55% de son 

territoire classé en surface agricole utile, et pour répondre aux enjeux 

environnementaux, tout en restant en accord avec le « plan ECOPHYTO 

2018 », la ville de Castelmaurou va réaliser un audit des pratiques 

phytosanitaires sur lôensemble de son territoire dôici 2014.  

 

Plans dôactions concern®s : 

 

V Gestion des ressources « déchets, eau 

et énergie» ; 

Conservation de la biodiversité et préservation des 
zones naturelles et agricoles ; 

Logements et déplacements sur la commune 

Culture et jeunesse ; 

Emploi et solidarité ; 

Gouvernance et éco-responsabilité municipale ; 

 

Jardins secs en face de lô®glise 

de Castelmaurou  

Indicateurs  : 

-  Lô®volution de lôusage des 

produits phytosanitaires; 

Résultats attendus  : 

La r®duction de lôusage des produits 

phytosanitaire, par les services en charges de 

la gestion des espaces verts; les habitants et 

les agriculteurs. 

Porteurs du projet  : 

Ma´tre dôouvrage : mairie de Castelmaurou  / Elu référent : Michèle 

MARTINI  

Services concernés : Mission Agenda 21, Services techniques, Services des 

écoles 

Partenaires actuels  : 

Calendrier prévisionnel  : 

Faire un partenariat avec la FREDEC Midi-Pyrénées pour la réaliser de 

lôaudit des pratiques phytosanitaires.  

Budget prévisionnel:  

3 .230 ú 
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Remplacer progressivement lôancien r®seau dô®clairage 

public par des horloges astronomiques  

Fiche action N°4  

Axe stratégique  : 

1.  Pr®server lôenvironnement et le cadre de vie des g®n®rations 

futures  

Lien avec dôautres CTIONS : 

Fiche  : 

 Objectif  pr ioritaire  : 

1.2.  Economiser les ressources en eau et en énergie   

Les finalités du 

développement durable  : 

V La lutte contre le changement 

climatique ; 

La préservation de la biodiversité, des milieux 
et des ressources ; 

La cohésion sociale et la solidarité entre les 
territoires et les générations ; 

Lõ®panouissement de tous les °tres humains ; 

V Un développement suivant des 

modes de production et de 

consommation responsables ; 

Public concerné  : 

La municipalité, les habitants 

Objectifs poursuivis par lôaction : 

La municipalit® esp¯re r®duire de 5%, le temps dô®clairage de lô®clairage public. 

Ainsi, elle sôest lanc®e dans un projet dôinstallation dôhorloges astronomiques sur 

lôensemble de lôancien r®seau dô®clairage public avec pour objectif : remplacer 

chaque année 10 horloges astronomiques, sur lôancien r®seau g®r® par 52 cellules 

photoélectriques. 

Descriptif  : 

Les horloges de lôancienne g®n®ration se d®clenchaient d¯s quôune baisse de 

luminosit® sôop®rait en pleine journ®e, en hiver ou lorsque le brouillard ®tait trop 

dense. Pour r®duire la consommation dô®nergie des ®clairages publics tout en 

maintenant un bon niveau de sécurité et de confort des riverains, la solution de 

remplacer progressivement 10 postes de commandes/an par des horloges 

astronomiques a été validée en conseil municipal. Le maire va poursuivre cette 

action pour la finaliser en 2014.  

Depuis 2011, Castelmaurou est la première ville de la Haute Garonne à 

expérimenter les ampoules nouvelles générations de type « cosmowhite » 

(installées sur dix points lumineux  au niveau du chemin des Affieux). Elles 

permettent dôobtenir une meilleure efficacit® lumineuse, et r®alisent jusquô¨ 40% 

dô®conomie dô®nergie additionnelle gr©ce ¨ la graduation. 

Plans dôactions concern®s : 

V Gestion des ressources « Déchets, 

eau et énergie » ; 

Conservation de la biodiversité et 
préservation des zones naturelles et 
agricoles ; 

Logements et déplacements sur la commune 

Culture et jeunesse ; 

Emploi et solidarité ; 

Gouvernance et éco-responsabilité 
municipale ; 

 

Horloge astronomique  

Indicateurs  : 

- Le nombre dôhorloges astronomique remplac® par 

an ; 

- Le temps de r®duction de lô®clairage public ; 

- Economie dô®nergie r®alis®e par an sur lô®clairage 

public 

Résultats attendus  : 

Limiter lôaugmentation des 

consommations énergétiques et 

le coût de lô®clairage public. 

Porteurs du projet  : 

Ma´tre dôouvrage : mairie de Castelmaurou  / Elu référent : Raymond  GUEGAN  

Partenaires actuels  : 

SDEHG 

Calendrier prévisionnel  : 

2011 : Mise en place de 10 horloges astronomiques + rénovation éclairage public route du Moutou 

en coordination avec travaux de voirie. 

2012 : Mise en place de 10 horloges astronomiques + rénovation éclairage public route du Cammas 

et route de Lavalette en coordination avec travaux de voirie. 

2013 : Mise en place de 10 horloges astronomiques + rénovation éclairage public lotissement "la 

rose des vents" (en projet) 

2014 : Rénovation éclairage public lotissement "les cèdres du château". 

Budget prévisionnel  : 

 

En Moyenne 6500ú/an 
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Offrir aux enfants une alimentation équilibrée et de qualité  Fiche action N°5  

Axe stratégique  : 

1.  Pr®server lôenvironnement et le cadre de vie des g®n®rations 

futures  

Lien avec dôautres ACTIONS : 

Fiche  : 1 et 3  

Objectif prioritaire  : 

1.2.  Economiser les ressources en eau et en énergie  

Les finalités du 

développement durable  : 

V La lutte contre le changement 

climatique ; 

V La préservation de la 

biodiversité, des milieux et des 

ressources ; 

La cohésion sociale et la solidarité entre les 
territoires et les générations ; 

V Lõ®panouissement de tous les 

êtres humains ; 

V Un développement suivant des 

modes de production et de 

consommation responsables ; 

Public concerné  : 

La municipalité, les enfants, les parents 

Objectifs poursuivis par lôaction : 

- Garantir aux enfants une alimentation équilibrée et de qualité, la mairie a déterminé un 

cahier des charges strict  pour le marché public de restauration scolaire en introduisant 

une obligation de produits labélisés : AOP, AOC, IGP. et des produits provenant de 

lôagriculture biologique.  

- Initier les enfants aux valeurs dôune alimentation saine en r®alisant un atelier ç potager à 

lô®cole è avec le concours de lôALAE 

- Mettre en îuvre une tarification modulée selon le quotient familial CAF qui permet à 

toutes les familles lôacc¯s solidaire au service de restauration scolaire. 

Descriptif  : 

Depuis lôinauguration de la nouvelle cantine scolaire de Castelmaurou, la mairie multiplie 

les actions, pour apporter aux enfants des menus équilibrés et variés. Ses actions vont de la 

sensibilisation, ¨ lôintroduction de plus de produits lab®lis®s au restaurant scolaire. Depuis 

septembre 2010, deux repas biologiques sont servis par mois, ainsi que des produits issus 

des labels rouge, AOC, AOP et IGP. 

Pour impliquer plus dôenfants dans cette sensibilisation, le groupe pAnsambleq et le 

personnel de lôALAE propose des animations chaque mois sur lôalimentation. notamment, 

« la croisière gourmande »  il sôagit dôune campagne de sensibilisation sur la cuisine du 

monde.  

Lôaction 5 permet de mettre des mesures concrètes sur la sensibilisation menée par la 

mairie. En effet,  il sôagira dôinitier les enfants au jardinage, en r®alisant un potager ¨ 

lô®cole. Avec la collaboration du personnel de lôALAE, qui sensibilisera les enfants sur les 

produits du potager. Tout en mettant un accent, sur les produits bios, et la nécessité de 

r®duire lôusage des produits phytosanitaires dans le jardinage, en adoptant des pratiques 

plus saines, telles que lôusage du compost par exemple. 

 

Plans dôactions concernés  : 

Gestion des ressources « Déchets, eau et 
énergie » ; 

V Conservation de la biodiversité et 

préservation des zones naturelles 

et agricoles ; 

Logements et déplacements sur la commune 

Culture et jeunesse ; 

Emploi et solidarité ; 

Gouvernance et éco-responsabilité 
municipale ; 

 

La cantine scolaire  «  le petit 

castel  » 

Indicateurs  : 

- Le nombre de repas bio servi par mois ; 

- Le nombre dôanimation sur lôalimentation r®alis® 

par lôALAE ; 

- Le nombre de participants aux ateliers du 

« potager de lôécole » ; 

Résultats attendus  : 

Une meilleure connaissance des 

produits utilisés à la cantine ; 

Porteurs du projet  : 

Ma´tre dôouvrage : mairie de Castelmaurou  / Elus référents : Bernard  DINSE / 

Nathalie CHACON  

Services concernés : Mission Agenda 21, LôALAE 

Partenaires actuels  : 

Groupe Ansamble, 

Calendrier prévisionnel  : 

2011 : R®aliser des ateliers avec le CLAE sur le potager de lô®cole, et faire le partenariat 

avec le club des ainés ; 

2012 : G®n®raliser lôaction avec lôensemble du complexe scolaire. 

Budge t prévisionnel  : 

 

Chiffrage à valider lors des 

d®bats dôorientation 

budgétaire du conseil 

municipal  
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Valoriser le patrimoine communal (naturel, historique et 

culturel)  

Fiche action N°6  

Axe stratégique  : 

1.  Pr®server lôenvironnement et le cadre de vie des générations 

futures  

Lien avec dôautres ACTIONS : 

Fiche  : 7  

 Objectif prioritaire  : 

1.3.  Valoriser le patrimoine local de Castelmaurou  

Les finalités du 

développement durable  : 

V La lutte contre le changement 

climatique ; 

V La préservation de la biodiversité, 

des milieux et des ressources ; 

La cohésion sociale et la solidarité entre les 
territoires et les générations ; 

V Lõ®panouissement de tous les °tres 

humains ; 

V Un développement suivant des 

modes de production et de 

consommation responsables ; 

Public concerné  : 

La municipalité, les enfants, les habitants 

Objectifs poursuivis  par lôaction : 

Pr®server et faire conna´tre les richesses patrimoniales de Castelmaurou. Il sôagit, entre 

autre, de poursuivre les actions visant à restaurer le patrimoine communal, protéger les 

zones naturelles et agricoles, et faire des inventaires des espèces faunistiques, floristiques 

et des milieux remarquables présents sur Castelmaurou. 

Descriptif  : 

Cette fiche action a pour vocation de transmettre aux générations futures son patrimoine 

foncier et culturel local souvent méconnu des populations.  

Une bonne connaissance du patrimoine permet de mieux le préserver par des vecteurs de 

mémoire.  

En soutenant lô®dition du livre ®crit par Georges MURATET ç de souffle et de brique », 

la municipalit®  permet de mettre ¨ jour lôhistoire du village avec les photographies des 

anciennes g®n®rations et celles dôaujourdôhui. 

Le projet cette ann®e, de restaurer lô®glise ç Sainte Foy » construite en 1832,  assure la 

préservation du patrimoine architectural communal.  

En outre, avec ses 400 ha de forêt, soit 24% de la superficie communale, la ville renferme 

un patrimoine naturel considérable. Conscient, de cette richesse, la mairie à signé une 

convention en 2010, avec lôassociation Nature Midi-Pyrénées, pour réaliser des 

inventaires de la biodiversité. Les premiers résultats ont montré une cohérence avec la 

révision du PLU. En effet, les zones classées naturelles renferment des espèces 

remarquables. De plus, la préservation des zones agricoles et naturelles permet à la mairie 

de lutter contre le mitage. 

Enfin le maintien de la commémoration du 27 juin 1944, honore les 15 résistants fusillés 

par les Nazis au bois de la reulle. Des recherches pour identifier 5 dôentre eux sont 

entreprises. Une recherche ADN et dans les archives nationales contribue à perpétuer 

notre histoire locale auprès des jeunes générations. 

Plans dôactions concern®s : 

Gestion des ressources « Déchets, eau et 
énergie » ; 

V Conservation de la biodiversité et 

préservation des zones naturelles 

et agricoles ; 

Logements et déplacements sur la commune 

Culture et jeunesse ; 

Emploi et solidarité ; 

Gouvernance et éco-responsabilité 
municipale ; 

 
Patrimoine local de Castelmaurou  

Indicateurs  :  

- Le nombre de projets en lien avec la 

valorisation du patrimoine 

Résultats attendus  : 

Une meilleure connaissance du 

patrimoine local de Castelmaurou ; 

Porteurs du projet  : 

Ma´tre dôouvrage : mairie de Castelmaurou  / Elus référents : Michèle 

MARTINI /raymond guegan  / rene durand  

Services concernés : Mission Agenda 21, lôurbanisme 

Partenaires actuels  : 

GEORGES MURATET 

NATURE MIDI PYRENNEES 

ARCHIVES DE LõETAT 

Calendrier prévisionnel  : 

2011: R®alisation des inventaires compl®mentaires par lôassociation Nature Midi-Pyrénées 

2012-2013 : R®novation de la toiture de lô®glise 

Budget prévisionnel  : 

10 0.000 ú 
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Réhabiliter le Bois du Bézinat  Fiche action N°7  

Axe stratégique  : 

1.  Pr®server lôenvironnement et le cadre de vie des g®n®rations 

futures  

Lien avec dôautres ACTIONS : 

Fiche  : 6  

Objectif prioritaire  : 

1.3.  Valoriser le patrimoine local de Castelmaurou  

Le s finalités du 

développement durable  : 

V La lutte contre le changement 

climatique ; 

V La préservation de la 

biodiversité, des milieux et des 

ressources ; 

La cohésion sociale et la solidarité entre les 
territoires et les générations ; 

V Lõ®panouissement de tous les êtres 

humains ; 

Un développement suivant des modes de 
production et de consommation responsables ; 

Public concerné  : 

La municipalité, les enfants, les habitants 

Objectifs poursuivis  par lôaction : 

Permettre aux Castelmaurousiens un accès sécurisé dans le Bois du Bézinat et les 

sensibiliser sur les préservations des forêts pour lutter contre les changements climatiques. 

Voici les objectifs poursuivis par cette action. 

Descriptif  : 

Le bois « du Bézinat è de part sa situation au cîur du village, apportant à la fois un 

espace r®cr®atif pour les riverains et pouvant jouer un r¹le de refuge et dôaxe de 

déplacement pour les espèces transitant sur la frange ouest de la commune. Ce site 

représente un espace naturel privilégié pour les riverains. 

 Déjà relativement bien fr®quent® et accueillant une int®ressante diversit® dôesp¯ces ce 

bois r®v¯le donc un ind®niable potentiel p®dagogique. Cette fr®quentation est lô®l®ment 

déclencheur qui à motivé cette action de réhabilitation du bois pour le préserver. 

Avec lôappui de lôassociation Nature Midi-Pyr®n®es et des services techniques, lôaction va 

porter sur :  

- La conservation de lôensemble du site en Espace Bois® Class® au PLU. 

- La Réhabilitation des cheminements dans et autour du bois après analyse des axes de 

fréquentations et des enjeux naturalistes. 

- La réalisation des outils et des supports de découvertes (panneaux, guide, etc.) sur la 

faune, la flore et le milieu forestier. 

- La valorisation du  site lors dôactions communales (sorties scolaires, randonn®es, etc.) 
afin de favoriser lôappropriation locale.  

-  

Plans dôactions concern®s : 

Gestion des ressources « Déchets, eau et 
énergie » ; 

V Conservation de la biodiversité et 

préservation des zones naturelles 

et agricoles ; 

Logements et déplacements sur la commune 

Culture et jeunesse ; 

Emploi et solidarité ; 

Gouvernance et éco-responsabilité 
municipale ; 

 

Piste donnant accès au bois 

du Bézinat  

Indicateurs  : 

- Le nombre de fréquentation dans le bois 

- Le nombre dôateliers r®alis®s avec les enfants 

du CLAE; 

- Le nombre de participants aux ateliers 

Résultats attendus  : 

Une meilleure accessibilité dans le 

bois et une meilleure connaissance de 

la biodiversité du bois. 

Porteurs du projet  : 

Ma´tre dôouvrage : Mairie de Castelmaurou  /  Elu référent : Michèle  MARTINI  

Services concernés : La mission Agenda 21, les services techniques, lôALAE et le service 

des écoles 

Partenaires actuels  : 

Nature Midi-Pyrénées 

Calendrier prévisionnel  : 

2011 : Réalisation des inventaires complémentaires et aménagement du Bois du 

Bézinat 

Budg et prévisionnel  : 

3 .600ú 
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DENSIFIER LE CíUR du village pour limiter le mitage urbain, pr®server 

les zones agricoles et naturelles et Introduire dans le PLU lôOBJECTIF 

DE  30% de logements sociaux sur les zones 1AU, ainsi que des critères de 

développement durable dans les n ouveaux secteurs ouvert à 

lôurbanisation 

Fiche action N°8  

Axe stratégique  : 

2.  Poursuivre ensemble un développement équilibré et dynamique du 

territoire  

Lien avec dôautres ACTIONS : 

Fiche  :  

 Objectif prioritaire  : 

2.1.  Ma´triser lôurbanisation et int®grer des critères de développement 

durable pour les nouvelles constructions  

Les finalités du 

développement durable  : 

La lutte contre le changement climatique ; 

La préservation de la biodiversité, des milieux 
et des ressources ; 

V La cohésion sociale et la 

solidarité entre les territoires et 

les générations ; 

V Lõ®panouissement de tous les 

êtres humains ; 

V Un développement suivant des 

modes de production et de 

consommation responsables ; 

Public concerné  : 

La municipalité, les habitants, les partenaires sociaux. 

Objectif s poursuivis par lôaction : 

Se rapprocher des objectifs de la loi SRU qui impose 20 % de logements sociaux  

Descriptif  : 

A Castelmaurou, le parc de logements est constitué à 92,5 % de maison et à 7,3 % 

dôappartements. Comme dans la plupart des communes périurbaines autour de 

Toulouse, lôhabitat individuel domine.  

A ce jour, la commune dispose de 55 logements sociaux pour 1390 foyers, soit 

3.95 % de son parc de logements. 

La loi SRU fixe un objectif de 20 % de logements sociaux pour les communes 

dépassant le seuil de 3 500 habitants, appartenant à une agglomération de plus de 

50 000 habitants et qui comprend une commune de plus de 15 000 habitants. Pour 

répondre à la règlementation, la commune a fixé de nouvelles règles sur son 

document dôurbanisme (PLU) pour parvenir à cet objectif à terme. Toutes les 

nouvelles zones 1AU devront prévoir  obligatoirement au minimum 30% de 

logements aidés sur les nouveaux projets. 

La r®vision du PLU pr®voit ®galement, dôintroduire des crit¯res du d®veloppement 

durable dans les nouveaux secteurs ouvert ¨ lôurbanisation, sur la commune de 

Castelmaurou. 

 

Plans dôactions concern®s : 

Gestion des ressources « Déchets, eau et 
énergie » ; 

Conservation de la biodiversité et 
préservation des zones naturelles et 
agricoles ; 

V Logements et déplacements sur la 
commune 

Culture et jeunesse ; 

Emploi et solidarité ; 

Gouvernance et éco-responsabilité 
municipale ; 

 

Le PLU de Castelmaurou  

Indicateurs  :  

- Le nombre de logements sociaux construits 

par an 

- Le nombre de personnes accédants aux 

logements sociaux par an 

Résultats attendus  : 

Une meilleure politique 

dôaccueil sur le logement 

social 

Porteurs du projet  : 

- Ma´tre dôouvrage : Mairie de Castelmaurou  /  Elus référents: Jean 

Claude LOUPIAC /Josette  cots  

- Services concernés : La mission Agenda 21, le service de lôurbanisme, 

le CCAS 

Partenaires actuels  : 

 

SEBA sud-ouest 
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R®aliser un diagnostic pour lôaccessibilit® des personnes ¨ 

mobilit® r®duite sur lôensemble de la commune 

Fiche action N°9  

Axe stratégique  : 

3.  D®velopper les liens ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur de la commune 

Lien avec dôautres ACTIONS : 

Fiche  :  

 Objectif prioritaire  : 

3.2.  Repenser la ville en termes dôaccessibilit® et de mobilit® r®duite 

Les finalités du 

développement durable  : 

V La lutte contre le changement 

climatique ; 

La préservation de la biodiversité, des milieux 
et des ressources ; 

V La cohésion sociale et la 

solidarité entre les territoires et 

les générations ; 

V Lõ®panouissement de tous les 

êtres humains ; 

Un développement suivant des modes de 
production et de consommation responsables ; 

Public concerné  : 

La municipalité, les personnes à mobilité réduite,  

Objectifs poursuivis par lôaction : 

R®pondre ¨ la loi sur lôaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® r®duite et facilit® les 

déplacements sur le territoire. 
 

Descriptif  : 

La question de lôaccessibilit® de lôensemble des usagers, notamment les personnes 

à mobilité réduite est nécessaire. Par personne à mobilité réduite, il est possible 

dôentendre les personnes qui pr®sentent un handicap ou des difficult®s 

fonctionnelles  dans ses déplacements. 

Castelmaurou au travers de la CCCB a travaill® sur lôidentification des zones 

publiques concern®es.  Lô®laboration dôun diagnostic en externe par voie de 

marché public sera concrétisée prochainement. 

Ce diagnostic pourra être une bonne base pour  le comit® de pilotage de lôagenda 

21 afin de d®finir les projets prioritaires dans un prochain programme dôactions. 

Plans dôactions concern®s : 

Gestion des ressources « Déchets, eau et 
énergie » ; 

Conservation de la biodiversité et 
préservation des zones naturelles et 
agricoles ; 

V Logement et déplacements sur la 
commune 

Culture et jeunesse ; 

Emploi et solidarité ; 

Gouvernance et éco-responsabilité 
municipale ; 

P®rim¯tre dôaccessibilit® des 

personnes à mobilité réduites de 

la CCCB et Rou ffiac  

Indicateurs  :  

- Le suivi des travaux du diagnostic ; 

- Application des recommandations ; 

Résultats attendus  : 

Une meilleure accessibilité des 

personnes à mobilité réduite sur 

lôensemble de la commune. 

Porteurs du projet  : 

Ma´tre dôouvrage : Communaut é de commune des coteaux Bellevue  /  Elus 

référents: Bernard DINSE /raymond Guégan/josette cots  

Services concernés : Mission agenda 21, le service de lôurbanisme 

Partenaires actuels  : 

La CCCB 

Calendrier prévisionnel  : 

2011 : le vote du budget 

2011-2012 : Réalisation du diagnostic 

Budget prévisionnel  : 

20 .000 ú 
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Favoriser lôouverture de la commune avec le monde  

« jumeler Castelmaurou avec une ville étrangère  » 

Fiche action N°10  

Axe stratégique  : 

3.   D®velopper les liens ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur de la commune   

Lien avec dôautres ACTIONS : 

Fiche :  

 Objectif prioritaire  : 

3.1.   Proposer des manifestations thématiques conviviales et 

solidaires  

Les finalités du 

développement durable  : 

La lutte contre le changement climatique ; 

La préservation de la biodiversité, des milieux 
et des ressources ; 

V La cohésion sociale et la solidarité entre 
les territoires et les générations ; 

V Lõ®panouissement de tous les °tres 
humains ; 

Un développement suivant des modes de 
production et de consommation responsables ; 

Public concern é : 

La municipalité, le tissu associatif, les habitants. 

Objectifs poursuivis par lôaction : 

Créer des liens avec une autre ville pour créer des échanges et un esprit 

dôouverture culturelle. 

Descriptif  : 

Le d®veloppement durable, par d®finition côest sôouvrir aux autres, ®changer avec 

des territoires différents et travailler sur des projets communs. Le comité de 

pilotage propose à la commune  un jumelage pour créer de la diversité culturelle. 

Lôaction est dans sa phase initiale, des appels ¨ volontaires seront lancés, et un 

diagnostic sera r®alis® en interne pour avoir lôavis des Castelmaurousiens sur la 

question du jumelage. Suite aux recommandations du diagnostic, un comité de 

jumelage sera créé. Puis le choix de la ville test concrétisera le projet de jumelage.  

Plans dôactions concern®s : 

Gestion des ressources « Déchets, eau et 
énergie » ; 

Conservation de la biodiversité et 
préservation des zones naturelles et 
agricoles ; 

Logement et déplacements sur la commune ; 

V Culture et jeunesse ; 

Emploi et solidarité ; 

Gouvernance et éco-responsabilité 
municipale ; Indicateurs  : 

- Le nombre de participants ¨ lôenqu°te 

- Le nombre de réunion organisé par le 

comité de jumelage 

Résultats attendus  : 

Concrétiser un projet de jumelage 

en bonne et due forme 

Porteurs du p rojet  : 

Ma´tre dôouvrage : Mairie de Castelmaurou  /  Elus référents: René DURAND  

/Danielle SUDRIE  

Services concernés : Mission agenda 21 

Partenaires actuels  : 

 

 

Calendrier prévisionnel  : 

2012-2013 : Réaliser un diagnostic en interne sur la question du jumelage et créer 

un comité de jumelage 

2014 : Faire le choix de la ville test pour le jumelage et rédaction de la convention 

du jumelage. 

Budget prévisionnel  : 

Chiffrage à valider lors des 

d®bats dôorientation 

budgétaire du conseil 

municipal  
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Aménager une aire de jeux derrière le cinéma le Méliès  Fiche action N°11  

Axe stratégique  : 

3.  D®velopper les liens ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur de la commune 

Lien avec dôautres ACTIONS : 

Fiche  :  

 Objectif prioritaire  : 

3.1.   Proposer des manifestations thématiques convivi ales et 

solidaires  

Les finalités du 

développement durable  : 

La lutte contre le changement climatique ; 

La préservation de la biodiversité, des milieux 
et des ressources ; 

V La cohésion sociale et la 

solidarité entre les territoires et 

les générations ; 

V Lõ®panouissement de tous les 

êtres humains ; 

Un développement suivant des modes de 
production et de consommation responsables ; 

Public concerné  : 

La municipalité, les enfants, les familles, les assistantes maternelles. 

Objectifs poursuivis par lôaction : 

Mettre en place un espace de détente et de convivialité pour les parents et les 

enfants, telle à été la motivation de la mairie en aménageant une aire de jeux 

derrière le cinéma le Méliès.  

Descriptif  : 

Figurant parmi les pistes dôactions propos®es par le comité de concertation de 

lôagenda 21, lôam®nagement dôune aire de jeux derri¯re le cin®ma le M®li¯s ¨ ®t® 

réalisée en 2011.  

Elle se situe en plein cîur du village avec toutes les commodit®s dôacc¯s et de 

stationnement. 

Lôengagement de la municipalit®, dôoffrir un espace de détente et de jeux pour les 

touts petits sôest finalis® en f®vrier 2011. La commission petite enfance, a permis 

de r®aliser une installation conforme aux normes r¯glementaires avec lôappui de 

lôentreprise SATAR et le bureau de Contr¹le agréé APAVE. 

Plans dôactions concern®s : 

Gestion des ressources « Déchets, eau et 
énergie » ; 

Conservation de la biodiversité et 
préservation des zones naturelles et 
agricoles ; 

Logement et déplacements sur la commune ; 

V Culture et jeunesse ; 

Emploi et solidarité ; 

Gouvernance et éco-responsabilité 
municipale ; 

Aire de jeux  

Indicateurs  : 

- Le taux de fréquentation des 

familles ; 

Résultats attendus  : 

Une meilleure fréquentation des lieux et 

une convivialité entre les occupants. 

Porteurs du p rojet  : 

Ma´tre dôouvrage : Mairie de Castelmaurou  / Elu référent: Nathalie CHACON  

Services concernés : Mission agenda 21 

Partenaires  : 

- SATAR 

- APAVE 

Calendrier prévisionnel  : 

Fin des travaux février 2011 

Budget:  

26 .032 ú  
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Equiper la bibliothèque scolaire  Fiche action N°12  

Axe stratégique  : 

3.  D®velopper les liens ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur de la commune 

Lien avec dôautres ACTIONS : 

Fiche  :  

Objectif prioritaire  : 

3.1.  Proposer des manifestations thématiques conviv iales et solidaires  

Les finalités du 

développement durable  : 

La lutte contre le changement climatique ; 

La préservation de la biodiversité, des milieux 
et des ressources ; 

V La cohésion sociale et la 

solidarité entre les territoires et 

les générations ; 

V Lõ®panouissement de tous les 

êtres humains ; 

Un développement suivant des modes de 
production et de consommation responsables ; 

 

Public concerné  : 

La municipalité, les enfants, les enseignants 

Objectifs poursuivis par lôaction : 

Offrir aux enfants, un cadre accueillant et chaleureux, ou lôon peut se d®tendre ¨ 

son aise, tel est lôobjectif poursuivi par la mairie en construisant une biblioth¯que 

au complexe scolaire Marcel PAGNOL de Castelmaurou. 

Descriptif  : 

Sôinscrivant dans la d®marche de lôagenda 21 qui place la culture parmi les trois 

piliers du développement durable, la bibliothèque des enfants mise en place à la 

rentrée scolaire 2010, représente 100 m2 de bonheur pour tous les âges. Elle offre 

aujourd'hui, un aménagement plus adapté aux besoins des utilisateurs, plus de 

confort et de fonctionnalit®. Côest un lieu accueillant et chaleureux, ®quip® dôun 

espace de d®tente o½ lôon peut lire ¨ son aise. La biblioth¯que contient environ 

2850 ouvrages en tous genres, albums, romans, contes, documentaires, bandes 

dessinées, magazines et journaux pour les enfants. Des nouveautés viennent 

augmenter le fond dôouvrage r®guli¯rement gr©ce au soutien du conseil g®n®ral. 

Plans dôactions concern®s : 

Gestion des ressources « Déchets, eau et 
énergie » ; 

Conservation de la biodiversité et 
préservation des zones naturelles et 
agricoles ; 

Logement et déplacements sur la commune ; 

V Culture et jeunesse ; 

Emploi et solidarité ; 

Gouvernance et éco-responsabilité 
municipale ; 

 

Bibliothèque du groupe 

scolaire  

Ind icateurs  :  

- Le taux de fréquentation à la bibliothèque 

- Le nombre dôouvrage 

Résultats attendus  : 

Forte participation des enfants 

Porteurs du projet  : 

Ma´tre dôouvrage : Mairie de Castelmaurou  / Elus référents: Nathalie 

CHACON , Bernard DINSE  

Services concernés : Mission Agenda 21, le service des écoles, service 

dôurbanisme 

 

Partenaires actuels  : 

- Conseil général Midi-

Pyrénées 

Calendrier prévisionnel  : 

Fin des travaux 2010  

Budget  : 

17 .500 ú 
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Accompagner les demandeurs dôemploi et favoriser 

lôimplantation des activités économiques sur Castelmaurou  

Fiche action N°13  

Axe stratégique  : 

2.  Poursuivre ensemble un développement équilibré et dynamique du 

territoire  

Lien avec dôautres 

ACTIONS  : 

Fiche  : 14  

 Objectif prioritaire  : 

2.3  Faciliter lôacc¯s ¨ lôemploi et ¨ lôinsertion 

Les finalités du 

développement durable  : 

La lutte contre le changement climatique ; 

La préservation de la biodiversité, des milieux 
et des ressources ; 

V La cohésion sociale et la solidarité entre les 
territoires et les générations ; 

V Lõ®panouissement de tous les êtres humains ; 

Un développement suivant des modes de 
production et de consommation responsables ; 

Public concerné  : 

intercommunalit®, demandeurs dôemploi, les entreprises. 

Objectifs poursuivis par lôaction : 

- Aider les demandeurs dôemploi  à retrouver une activité professionnelle. 

- Cr®er une dynamique ®conomique et aider les entreprises ¨ sôimplanter et   
se faire connaître sur le territoire. 

 

Descriptif  : 

Signer une convention de partenariat entre lôassociation de r®insertion 

professionnelle « le tremplin » et la commune de Castelmaurou pour permettre le 

soutien des personnes en recherche dôemploi. 

Depuis 2008, la municipalité de Castelmaurou a demandé une permanence à la 

mairie, le lundi matin du point dôappui de la CCCB situ® ¨ Pechbonnieu.  Ce 

service de proximit® sur lôemploi et la formation a permis de traiter 37 demandes 

de Castelmaurousiens. 

En outre, lô®dition dôun r®pertoire ®conomique de toutes les entreprises du 

territoire de lôintercommunalit® disponible sur le site : www.mairie-

castelmaurou.fr . Cet ouvrage sert dôoutil de travail, pour lôaccompagnement des 

demandeurs dôemploi. 

 

Plans dôactions concern®s : 

Gestion des ressources « Déchets, eau et 
énergie » ; 

Conservation de la biodiversité et préservation 
des zones naturelles et agricoles ; 

Logement et déplacements sur la commune ; 

Culture et jeunesse ; 

V Emploi et solidarité ; 

Gouvernance et éco-responsabilité municipale ; 

 

 

 

 

 

 

Association de réinsertion 

professionnelle.  

Indic ateurs  :  

- Le taux des demandeurs dôemploi 

sur la commune; 

- Le nombre de rendez-vous 

personnalisés ; 

Résultats attendus  : 

Un meilleur accompagnement des 

demandeurs dôemploi sur la commune et une 

meilleure implantation des entreprises. 

 

Porteurs du projet  : 

Ma´tre dõouvrage : Commune de Castelmaurou / Elus référents: Josette COTS, 

Magali SCHARDT  

Services concernés : Mission Agenda 21 

Partenaires actuels  : 

Association le Tremplin. 

Calendrier prévisionnel  : 

 
Budget prévisionnel  : 

Cout horaire dôun employ® 

pour  des  besoins ponctuels.  

 

 

http://www.mairie-castelmaurou.fr/
http://www.mairie-castelmaurou.fr/
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Promouvoir les commerces de proximit®, lôartisanat et 

favoriser les circuits courts sur Castelmaurou  

Fiche action N°14  

Axe stratégique  : 

2.  Poursuivre ensemble un développement équilibré et dynamique du 

territoire  

Lien avec dôautres ACTIONS  : 

Fiche  : 13  

Objectif prioritaire : 

2.3.  Renforcer les commerces, les services de proximité et les 

activités agricoles locales  

Les finalités du 

développement durable  : 

La lutte contre le changement climatique ; 

La préservation de la biodiversité, des milieux 
et des ressources ; 

V La cohésion sociale et la 

solidarité entre les territoires et 

les générations ; 

V Lõ®panouissement de tous les 

êtres humains ; 

V Un développement suivant des 

modes de production et de 

consommation responsables ; 

Public concerné  : 

les artisans, les commerçants, les entreprises, les Castelmaurousiens 

Objectifs poursuivis par lôaction : 

- Créer une nouvelle dynamique économique 

- Eviter les déplacements géographiques 

- Favoriser lôemploi local 

Descriptif  : 

Castelmaurou compte sur son territoire un nombre important dôactivit®s li®es au 

domaine de la santé et du sport. Le centre-bourg (centre du village) quant à lui, 

regroupe un nombre relativement important de commerces de proximité. Et les 

activités économiques sont regroupées autour du chemin du Lourmet dans un 

environnement mixte et diversifié, dominé par les activités artisanales. La révision 

du PLU a permis de conserver cette mixit®, v®ritable p¹le dôexcellence pour 

favoriser la dynamique des activités économique de la ville. 

En accord avec le PADD de Castelmaurou, lôaction 14 permet de renforcer les 

activit®s ®conomiques sur la commune, Ceci, montre la volont® dôassocier les 

acteurs économiques dans la dynamique du village. 

Par ailleurs, la volonté de réserver une future zone artisanale sur le document 

dôurbanisme de la collectivit® peut impulser une dynamique ®conomique non 

négligeable sur le tissu local. La collectivité poursuit son action en aidant les 

commerces de proximité dans leurs diverses démarches et sur le site internet 

municipal. 

 

Plans dôactions concern®s : 

Gestion des ressources « Déchets, eau et 
énergie » ; 

Conservation de la biodiversité et 
préservation des zones naturelles et 
agricoles ; 

Logement et déplacements sur la commune ; 

Culture et jeunesse ; 

V Emploi et solidarité ; 

Gouvernance et éco-responsabilité 
municipale ; 

 

Spatialisation des enjeux 

économiques  

Source  : PADD de Castelmaurou  

Indicateurs  : 

- Le nombre de nouvelles entreprises 

figurant dans le répertoire économique, 

- Le nombre dôentreprises qui 

sôimplantent chaque ann®e sur 

Castelmaurou 

Résultats attendus  : 

Le développement des activités 

économiques qui évitent les 

déplacements géographiques et qui 

contribuent ¨ lô®quilibre emploi de 

proximité. 

Porteurs du projet  : 

Ma´tre dôouvrage : Mairie  de Castelmaurou  / Elus référents: Magali SCHARDT  

Services concernés : Mission Agenda 21, service de lôurbanisme 

Partenaires actuels  : 

Calendrier prévisionnel  : 

2010 : Réalisation de la première édition du répertoire économique territorial 

Budget prévisio nnel  : 
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Favoriser les projets intergénérationnels et apporter un e 

aide personnalisée aux Castelmaurousiens  

Fiche action N°15  

Axe stratégique  : 

3.  D®velopper les liens ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur de la commune 

Lien avec dôautres ACTIONS : 

Fiche  : 1, 5, 13  

 Objectif prioritaire  : 

3.2.  Lutter contre les discriminations et lôexclusion 

Les finalités du 

développement durable  : 

La lutte contre le changement climatique ; 

La préservation de la biodiversité, des milieux 
et des ressources ; 

V La cohésion sociale et la 

solidarité entre les territoires et 

les générations ; 

V Lõ®panouissement de tous les 

êtres humains ; 

Un développement suivant des modes de 
production et de consommation responsables ; 

Public concerné  : 

La municipalité, les personnes âgées, les personnes isolées, les personnes 

handicapées, les jeunes, le tissu associatif. 

 

Objectifs poursuivis par lôaction : 

lôaction 15 est orientée sur la promotion de la solidarit® entre les g®n®rations, lôobjectif est 

dôinciter les s®niors ¨ une participation active dans les projets intergénérationnels menés 

sur le village, et faire de cette solidarit® un ®l®ment structurant du lien social. Lôaction 

permet aussi de montrer la volont® dôapporter une aide individuelle et ponctuelle aux 

Castelmaurousiens. 

Descriptif  : 

Le centre communal dôaction social (CCAS) de Castelmaurou, joue un r¹le important. il 

permet de r®aliser des ®v®nements interg®n®rationnels et lôaccompagnement des personnes 

en difficultés. Parmi ses évènements, on peut citer le repas offert chaque année aux aînés, 

la semaine bleue et le printemps des po¯tes etcé 

Dôautre part, le CCAS permet aussi dôapporter une aide ponctuelle aux familles en 

situation de pr®carit®. Pour cela, il suffit dôen faire la demande aupr¯s de Josette COTS. 

Le bureau dôaide sociale est ouvert sur rendez-vous les mardis et les jeudis de 9h à 12h. les 

dossiers du CCAS sont traités au fur et à mesures des demandes.  

Lôaction 15 entre dans cette continuit®. Elle pr®sente aussi des liens avec les actions NÁ 1 

et 5, dans ce sens où, la notification dôun partenariat entre le club des a´n®s et lôALAE, 

permettant aux personnes âgées de participer aux ateliers dédiés au compostage ou au 

potager de lô®cole, serait un bon exemple pour illustrer le lien interg®n®rationnel.  

Dôautres partenariats existent déjà sur Castelmaurou : Le Partenariat entre la commune et 

la maison de famille la cerisaie, qui permet de réaliser chaque année des actions solidaires 

envers les aînés, grâce à la semaine bleue et le printemps des poètes. 

Plans dôactions concern®s : 

Gestion des ressources « Déchets, eau et 
énergie » ; 

Conservation de la biodiversité et 
préservation des zones naturelles et 
agricoles ; 

Logement et déplacements sur la commune ; 

Culture et jeunesse ; 

V Emploi et solidarité ; 

Gouvernance et éco-responsabilité 
municipale ; 

 

 

Action en faveur des 

personnes âgée  : la semaine 

bleue  

Indicateurs  :  

- Le nombre de demande dôaides 

pourvues par le CCAS 

- Le nombre de projets 

intergénérationnels organisé par la 

mairie 

Résultats attendus  : 

Une meilleure intégration des personnes 

âgées dans la dynamique du village et une 

meilleure cohésion sociale. 

Porteurs du projet  : 

Ma´tre dôouvrage : mairie de Castelmaurou  /  Elu référent: Josette COTS  

Services concernés : Mission Agenda 21, service des ®coles, lôALAE,  

Partenaires actuels  : 

Maison de famille la cerisaie 

Calendrier prévisionnel  : 

2012 : Faire un partenariat entre le Club des a´n®s et lôALAE.  

Budget prévisionnel  : 

(Budget du CCAS)  
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Rendre dynamique la communication et lôinformation entre 

la mairie e t les habitants  

Fiche action N°16  

Axe stratégique  : 

4.  Instaurer une relation privilégiée entre la mairie et ses habitants  

Lien avec dôautres ACTIONS : 

Fiche  :  

Objectif prioritaire  : 

4.1.  Am®liorer lôinformation et la communication entre la mairie et ses 

habit ants  

Les finalités du 

développement durable  : 

La lutte contre le changement climatique ; 

La préservation de la biodiversité, des milieux 
et des ressources ; 

V La cohésion sociale et la 

solidarité entre les territoires et 

les générations ; 

V Lõ®panouissement de tous les 

êtres humains ; 

Un développement suivant des modes de 
production et de consommation responsables ; 

Public concerné  : 

La municipalité, les habitants 

Objectifs poursuivis par lôaction : 

Apporter et am®liorer lôinformation diffus®e aux Castelmaurousiens. Voici 

lôobjectif de cette action. 

Descriptif  : 

Informer ses habitants quoi de plus naturel que lôam®lioration des outils de 

communication mis à la disposition des administrés ? 

La mairie souhaite être proche de sa population grâce à une communication 

dynamique. La cr®ation dôun nouveau site en 2008 et la parution de nombreux 

services en ligne permettent dôam®liorer  lôacc¯s ¨ lôinformation. 

Pour ceux qui nôont pas acc¯s ¨ internet, la diffusion de deux bulletins annuels, 

dôun calendrier des manifestations, de flash info pour lôorganisation de r®unions 

publiques, lôaffichage sur les panneaux dôinformation des diff®rents quartiers 

permettent de transmettre une information de qualité. 

Le comit® de pilotage propose la mise en îuvre dôun panneau lumineux interactif 

sur la RD 888 qui permettrait de valoriser les informations de manière continue, 

(en projet). 

Il faut souligner que la mairie fait la promotion des objectifs de son agenda 21 

dans tous les  bulletins municipaux, et souhaite lôassocier ¨ tous les évènements 

organisés sur la commune, afin de sensibiliser un public plus large.  

Autre avantage de lôaction : inciter tous les services municipaux à mettre sur le 

site Internet municipal leurs activités. 

 

Plans dôactions concern®s : 

Gestion des ressources « Déchets, eau et 
énergie » ; 

Conservation de la biodiversité et 
préservation des zones naturelles et 
agricoles ; 

Logement et déplacements sur la commune ; 

Culture et jeunesse ; 

Emploi et solidarité ; 

V Gouvernance et éco-responsabilité 
municipale ; 

 

No uvelle charte et blason de 

la commune.  

Indicateurs  : 

- Le nombre dôinformations diffus®es sur le 

site internet par mois ; 

Résultats attendus  : 

Am®liorer lôacc¯s ¨ lôinformation 

Porteurs du projet  : 

Ma´tre dôouvrage : mairie de Castelmaurou  / Elus référents: Henri AMIGUES , 

René DURAND  

Services concernés : Mission Agenda 21, Communication  

Partenaires actuels  : 

 

Calendrier prévisionnel  : 

2011 : Amélioration du site internet, Amélioration du bulletin municipal, Mise en 

place dôun panneau lumineux sur la DR 888 

Budget prévisionnel  :  

Panneau lumineux  : 

10 .000 ú 



 

 
34 

 

Mettre en place le comit® de suivi et dô®valuation de 

lôAgenda 21 avec des outils de suivis adapt®s 

Fiche action N°17  

Axe stratégique  : 

4.  Instaurer une relation privilégiée entre la mairie et ses habitants  

Lien avec dôautres ACTIONS : 

Fiche  :  

Obj ectif prioritaire  : 

4.1.  Am®liorer lôinformation et la communication entre la mairie et ses 

habitants  

Les finalités du 

développement durable  : 

La lutte contre le changement climatique ; 

La préservation de la biodiversité, des milieux 
et des ressources ; 

V La cohésion sociale et la 

solidarité entre les territoires et 

les générations ; 

V Lõ®panouissement de tous les 

êtres humains ; 

Un développement suivant des modes de 
production et de consommation responsables ; 

Public concerné  : 

La municipalité, les participants à la concertation de lôagenda 21 

Objectifs poursuivis par lôaction : 

Afin dôimpliquer et de responsabiliser les Castelmaurousiens, un comit® de suivi 

de lôagenda 21 est n®cessaire pour v®rifier la pertinence des actions au regard du 

développement durable, et pour alimenter régulièrement les outils de 

communication. 

Descriptif  : 

Dans la poursuite de la concertation mise en place pour lô®laboration de lôAgenda 

21, un comité de suivi (comité de pilotage+ comité de concertation) a été mis en 

place en avril 2011.  

Ce comit® est compos® dôenvirons 40 personnes, il sera charg® de suivre la mise 

en îuvre des actions valid®es et se r®unira au moins deux fois par an.  

Destinataire du tableau de bord de suivi des actions. Il pourra évaluer 

lôavancement du calendrier et travaillera ¨ la mise en îuvre dôune charte de 

fonctionnement. 

Il participera ¨ lô®valuation de lôagenda 21 et pourra proposer de nouveaux 

programmes dôactions une fois le premier termin®.  

Plans dôactions concern®s : 

Gestion des ressources « Déchets, eau et 
énergie » ; 

Conservation de la biodiversité et 
préservation des zones naturelles et 
agricoles ; 

Logement et déplacements sur la commune ; 

Culture et jeunesse ; 

Emploi et solidarité ; 

V Gouvernance et éco-responsabilité 
municipale ; 

 

Madame le maire, l ors dôune 

réunion de concertaion de 

lôAgenda 21 

Indicateurs  : 

- Le nombre de réunions organisées 

par an 

Résultats attendus  : 

Une ®valuation de lôAgenda 21 

Porteurs du projet  : 

Ma´tre dôouvrage : mairie de Castelmaurou  / Elus référents: Magali SCHARDT, 

Dan iel le SUDRIE  

Services concernés : Mission agenda 21, Communication 

Partenaires actuels  : 

LõARPE MIDI-PYREENES 

Calendrier prévisionnel  : 

 
Budget prévisionnel  : 

 

20.000 ú 
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Renforcer lô®co-responsabilité municipale en organisant 

des formations en interne (élus et agents municipaux) sur 

les principes du développement durable  

Fiche action N°18  

Axe stratégique  : 

4.  Instaurer une relation privilégiée entre la mairie et ses habitants  

Lien avec dôautres ACTIONS : 

Fiche  :  

Objectifs prioritaires  : 

4.2.  Sensibiliser au d®veloppement durable, en d®veloppant lô®co-

responsabilité municipale  

Les finalités du 

développement durable  : 

V La lutte contre le changement 

climatique ; 

La préservation de la biodiversité, des milieux 
et des ressources ; 

V La cohésion sociale et la 

solidarité entre les territoires et 

les générations ; 

V Lõ®panouissement de tous les 

êtres humains ; 

Un développement suivant des modes de 
production et de consommation responsables ; 

Public concerné  : 

La municipalité 

Objectifs poursuivis par lôaction : 

Sensibiliser  les agents, les élus et les habitants de la collectivité dans la démarche 

de lôagenda 21. 

Organisation des journées éco citoyennes tous les ans, la première semaine du 

mois dôoctobre. 

Descriptif  : 

Pour impliquer les agents, les élus, les habitants dans la d®marche de lôagenda 21, 

quoi de plus naturel que de les sensibiliser sur certains éléments en lien avec le 

développement durable entrant dans leur champs de compétence.  

Depuis 2008, le nettoyage du village par la collecte de d®chets et lôentretien de 

petits arbres plantés par les enfants des écoles contribue à sensibiliser tous les 

habitants à la démarche. 

 

Cette implication générale par des gestes simples répond à court terme aux enjeux 

du développement durable. 

Plans dôactions concern®s : 

Gestion des ressources « Déchets, eau et 
énergie » ; 

Conservation de la biodiversité et 
préservation des zones naturelles et 
agricoles ; 

Logement et déplacements sur la commune ; 

Culture et jeunesse ; 

Emploi et solidarité ; 

V Gouvernance et éco-

responsabilité municipale ; 

 
Le développement durable  

Indicateurs  :  

- Le nombre de formations 

organis®es dans lôann®e 

- Le taux de participation 

Résultats attendus  : 

Une meilleure implication de tous les 

acteurs dans la d®marche de lôagenda 

21et du développement durable. 

Por teurs du projet  : 

Ma´tre dôouvrage : mairie de Castelmaurou  / Elu référent: Michèle MARTINI  

Services concernés : Mission agenda 21, Responsable des ressources humaines, 

Partenaires actuels  : 

 

Calendrier prévisionnel  : 

 

Budget prévisionnel  : 
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Favorise r une politique dôachats publics responsables dans 

les commandes publiques  

Fiche action N°19  

Axe stratégique  : 

4.   Instaurer une relation privilégiée entre la mairie et ses habitants  

Lien avec dôautres ACTIONS : 

Fiche  :  

Objectif prioritaire  : 

4.3.  Sensibiliser au d®veloppement durable, en d®veloppant lô®co-

responsabilité municipale  

Les finalités du 

développement durable  : 

V La lutte contre le changement 

climatique ; 

La préservation de la biodiversité, des milieux 
et des ressources ; 

V La cohésion sociale et la 

solidarité entre les territoires et 

les générations ; 

V Lõ®panouissement de tous les 

êtres humains ; 

V Un développement suivant des 

modes de production et de 

consommation responsables ; 

Public concerné  : 

La municipalité 

Objectifs poursuivis par lôaction : 

Lôaction 19 vise à favoriser la prise en compte du développement durable dans les 

commandes publiques. 

Descriptif  : 

Progressivement, la d®marche dôachats publics responsables sôinstaure comme un 

réflexe dans les actes de consommations des collectivités locales. Celle-ci vise à 

prendre en compte dans les commandes publiques des crit¯res dôordre ®thique, 

social et environnemental.  

A Castelmaurou, pour °tre en accord avec les objectifs vis®s par lôAgenda 21, la 

mairie int¯gre d®sormais lôusage du papier recycl® pour les services administratifs. 

Par ailleurs, scanner les courriers reçus et les transmettre par voie de mails plutôt 

que de photocopier les exemplaires, permet de réduire considérablement la 

consommation de papier en interne. 

Lô®co-responsabilité municipale est aussi en marche pour limiter lôusage de 

cartouches dôencre. Lô®quipement  dôune photocopieuse dot®e dôun syst¯me de 

cartouche en cire vient compléter les actions dites propres et utiles. 

Autres projets responsables sur la commune : 

- Les produits alimentaires destinés à la cantine scolaire,  

- lôachat de v®hicules destin®s aux services techniques ; 

- les installations des horloges astronomiques sur le r®seau dô®clairage public; 
 

Plans dôactions concern®s : 

Gestion des ressources « Déchets, eau et 
énergie » ; 

Conservation de la biodiversité et 
préservation des zones naturelles et 
agricoles ; 

Logement et déplacements sur la commune ; 

Culture et jeunesse ; 

Emploi et solidarité ; 

V Gouvernance et éco-responsabilité 
municipale ; 

 

Imprimante multifonction 

loué pa r la mairie permet de 

faire des économies de 

papiers et dôencre 

Indicateurs  :  

- Le nombre de commandes 

publics éco-responsable 

Résultats attendus  : 

Une meilleure intégration du 

développement durable dans les 

commandes publiques 

Porteurs du projet  : 

Maître dôouvrage : mairie de Castelmaurou  /  Elus référents: Henri AMIGUES , 

Magali SCHARDT  

Services concernés : Mission agenda 21, responsable des marchés publics 

Partenaires actuels  : 

Calendrier prévisionnel  : 

 

 

Budget prévisionnel  : 

 

Chiffrage à valider lors des 

d®bats dôorientation 

budgétaire du conseil 

municipal  
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Créer un conseil municipal des jeunes  Fiche action N°20  

Axe stratégique  : 

4.  Instaurer une relation privilégiée entre la mairie et ses habitants  

Lien avec dôautres ACTIONS : 

Fiche  : 15  

Objectif p rioritaire  : 

4.3.  Définir des instances et moyens permanents de concertation et de 

mobilisation des habitants  

Les finalités du 

développement durable  : 

La lutte contre le changement climatique ; 

La préservation de la biodiversité, des milieux 
et des ressources ; 

V La cohésion sociale et la 

solidarité entre les territoires et 

les générations ; 

V Lõ®panouissement de tous les 

êtres humains ; 

Un développement suivant des modes de 
production et de consommation responsables ; 

Public concerné  : 

La municipalité, les jeunes. 

Objectifs poursuivis par lôaction : 

Lôobjectif vis® par cette action est de recr®er le lien social qui tend ¨ disparaitre 

dans notre soci®t®. Et pour y arriver, le comit® de concertation de lôagenda 21 

souhaite lôexp®rimenter en cr®ant un conseil municipal des jeunes. 

Descriptif  : 

Le Conseil Municipal de Jeunes (CMJ) est un bon exemple pour restaurer les liens 

sociaux. En effet, le CMJ constitue un v®ritable lieu dôapprentissage de 

lôengagement individuel et collectif ainsi que de la d®mocratie. Il apporte aux 

enfants et aux jeunes une connaissance de la vie locale et des institutions grâce à 

une réflexion et à une collaboration avec les services municipaux, associations et 

experts. En outre, un Conseil de jeunes favorise le rapprochement entre les 

générations et le dialogue entre les citoyens et leurs représentants élus. De par les 

propositions des jeunes émises au sein du Conseil, celui-ci permet également une 

amélioration de la politique pour la jeunesse ainsi que de la collectivité toute 

entière.  

La ville de Castelmaurou souhaite exp®rimenter cette d®marche. Lôaction est dans 

sa phase initiale. Des appels à volontaires seront faits parmi les jeunes qui 

fr®quentent le groupe scolaire de Castelmaurou, et ceux qui voudront sôinvestir 

dôavantage pourront faire vivre le CMJ, en proposant et en réalisant des activités. 
 

Plans dôactions concern®s : 

Gestion des ressources « Déchets, eau et 
énergie » ; 

Conservation de la biodiversité et 
préservation des zones naturelles et 
agricoles ; 

Logement et déplacements sur la commune ; 

Culture et jeunesse ; 

Emploi et solidarité ; 

V Gouvernance et éco-responsabilité 
municipale ; 

 

Conseil municipal des jeunes  

Indicateurs  :  

- Le nombre de jeunes adhérant au CMJ 

Résultats attendus  : 

Une meilleure implication des 

jeunes dans la vie collective. 

Porteurs du projet  : 

Ma´tre dôouvrage : mairie de Castelmaurou  /  Elus référents: Bernard DINSE, 

Nathalie CHACON  

Services concernés : Mission Agenda 21 

Partenaires actuels  : 

Calendrier prévisionnel  : 

2011 : Appels à volontaires et création dôun comit® du conseil municipal des 

jeunes 

2012 : lancement des activités du CMJ 

Budget prévisionnel  : 

 

Chiffrage à valider lors des 

d®bats dôorientation 

budgétaire du conseil 

municipal  
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Questionnaire destiné à la population ( diagnostic partagé de 

Castelmaurou  
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Tableau récapitulatif des enjeux du diagnostic  

ATOUTS  FAIBLESSES  OPPORTUNITES  MENACES  ENJEUX  

. 24% du territoire recouvert de 

forêt ; 

. La proximité de la gare 

Gragnague, la desserte du réseau 

Tisséeo (bus 75), la révision du 

PLU ; 

 

. Peu ou pas de piste cyclable dans 

le centre du village, présence 

prépondérante de la voiture au 

quotidien ; 

. Un réseau de bus absent après 

19h40 ; 

. Une ville de passage (proximité 

avec la RD888 et de lôA68) ; 

. Peu ou pas de projet de gestion 

énergétique au niveau communal ; 

 

 

. Cadencement de la ligne SNCF Toulouse ï St 

Sulpice ; 

. Le développement du covoiturage  

. La révision du PLU : fixation de critères de 

développement durable ; 

. Le d®veloppement dôun r®seau communal et 

intercommunal pour le cheminement doux ; et la 

création de pédibus ; 

. Les projets de bâtiments communaux avec des 

énergies renouvelables ou à basse consommation 

dô®nergie ; 

 

. Lôurbanisation et lô®talement 

urbain ; 

. Les conséquences du réchauffement 

climatique : risque accentué de 

mouvement des terrains argileux avec 

accentuation des sécheresses et des 

précipitations + vulnérabilité des 

personnes âgées aux épisodes de forte 

chaleur. 

  

FINALITE 1 : LA LUTTE 

CONTRE LE CHANGEMENT  

CLIMATIQUE  

 . Une ZNIEFF : le Bois de 

PREISSAC et une biodiversité 

remarquable (inventaire réalisé 

par Nature Midi-Pyrénées en 

2010); 

. La pr®sence dôun r®seau 

hydrologique important « le 

Girou », situé au nord de la 

commune ; 

. Le tri sélectif et le compostage 

domestique sont des pratiques 

bien intégrées par les habitants 

. Peu ou pas dôactivit®s 

touristiques et dô®tablissements 

industriels 

. Une absence de liaison verte entre 

quartier ; 

. Pas dôaudit des pratiques 

phytosanitaires sur la commune ; 

. Une absence de contrôle de la 

qualité des eaux des mares de la 

commune ; 

. La présence des risques majeurs 

dôinondation (fronti¯re nord) et des 

transports de matières dangereuses 

(frontière est). 

. Faire une op®ration dôenvergure sur le Girou : 

qualit® de lôeau, valorisation du cours dôeau ; 

. La r®habilitation dôanciens puits pour lôarrosage 

des espaces verts ; 

. Limiter voir supprimer lôusage des produits 

phytosanitaires (grenelle) ; 

. La r®habilitation ç durable è de lôancienne 

carrière de Pocheville ; 

. Réalisation de la trame verte et bleue 

(grenelle) ; 

. La remise en état des sites 

commerciaux et artisanaux délaissés ; 

. Le manque dôadaptation au 

changement climatique (ressources 

en eau) ; 

. Lôaugmentation des quantit®s de 

déchets ; 

. Le maintien de la pollution diffuse 

des milieux : dôorigine domestique 

(pollution de lôair, des eaux) et 

dôorigine agricole (pollution des 

eaux, des sols) ; 

. Lôimplantation dôune installation 

polluante (la compostière) 

 

FINALITE 2 : LA 

PRESERVATION DE LA 

BIODIVERSITE , DES MILIEUX 

ET DES RESSOURCES 

. Une permanence emploi dans 

les locaux de la mairie les lundis 

matins 

. Un centre communal dôaction 

sociale (CCAS) 

. 4% de logement sociaux sur la 

commune ; 

. Une absence de projets de 

solidarité décentralisée sur la 

commune 

. Peu ou pas de lieux de convivialité 

. Manifestations intergénérationnelles, mise en 

place dôun parrainage dôenfants par les personnes 

âgées ; 

. La création de lieux conviviaux dans le centre 

ville, à proximité du cinéma (restaurant, salon de 

thé) ; 

. Lôampleur et la dur®e de la crise 

économique ; 

. Lôendettement des m®nages ; 

. Les risques sanitaires : pandémie 

 

FINALITE 3 : LA COHESION 

SOCIALE ET LA SOLIDA RITE 

ENTRE LES TERRITOIRE S ET 

LES GENERATIONS 



 

 

sur le village . Le d®veloppement de lôinsertion professionnelle 

dans les entreprises  et la cr®ation dôemplois. 

. Lôint®gration de la mixit® sociale et 

fonctionnelle dans le PLU ; 

 

. Un groupe scolaire « Marcel 

PAGNOL » ; 

. Un rajeunissement de la 

population par des nouveaux 

arrivants (jeunes générations) ; 

. Un tissu associatif très actif sur 

la commune, (ex : la ligue Midi-

Pyrénées de Foot Ball) 

. Peu ou pas de mise en normes des  

trottoirs accessibles aux personnes à 

mobilité réduite ; 

. Peu ou pas de transport pour les 

personnes âgées ; 

. Des nuisances sonores (voie ferrée, 

A68 et RD 888) 

. La valorisation culturelle du patrimoine bâti 

(concerts délocalisés Toulouse les Orgues dans 

lôEglise de Castelmaurou, panneaux 

dôinformation avec lôaide de M Muratet) ; 

. Le d®veloppement dôemplois en lien avec les 

services aux personnes âgées ; 

Partenariat avec le cinéma pour sensibilisation au 

développement durable ;  

. Les projets dô®ducation au d®veloppement 

durable dans les écoles et dans les CLAE 

(partenariat Education Nationale / Mairie ; 

. La promotion du développement durable au 

travers des multiples structures sportives ;  

. Créer des événements liés à la solidarité 

décentralisée sur la commune. 

 

. Le non adaptation de la ville à la 

part croissante des plus de 60 ans 

dans la population ; 

. La perte de lôidentit® et de la 

mémoire de Castelmaurou 

(patrimoine, savoir faire locaux) ; 

. La baisse de fréquentation et 

fermeture des commerces et services 

de proximité. 

FINALITE 4 : 

LôEPANOUISSEMENT DE 

TOUS LES ETRES HUMAI NS 

(BESOINS ESSENTIELS) 

. 55% du territoire communal 

classé en surface agricole utile ; 

. La r®alisation dôun diagnostic 

énergétique des bâtiments 

municipaux en 2008 

. La prise en compte des critères 

environnementaux dans les 

commandes publiques 

 

. Peu de bâtiments publics 

exemplaires (HQE, BBC, énergie 

positive) ; 

. Peu de partenariat avec des acteurs 

économiques pour intégrer le 

développement durable ; 

. Peu de réflexion globale en termes 

dô®co-responsabilité municipale ; 

. Peu de connaissance sur les 

systèmes de consommations 

alternatives (achats groupés, AMAP, 

écolabels) par la population ; 

. Développer des AMAP (vente directe de 

paniers de produits par des agriculteurs 

sôengageant pour des pratiques respectueuses de 

lôenvironnement) ;  

. D®velopper lôagriculture biologique 

(préconisations du grenelle) ; 

. Promouvoir un écotourisme respectueux de 

lôenvironnement; 

. Lôinscription de la mairie sur des sites 

dôench¯res de mat®riel r®form® des collectivit®s 

(vente / achats) ; et développer les achats 

groupés. 

. Le rayonnement du Domaine de Preissac ; 

. Le développement du rachat de foncier agricole 

par lôassociation Terres de lien. 

 

. Le non-engagement de la mairie sur 

son fonctionnement, un frein et une 

démotivation pour les citoyens ; 

. La diminution des ressources des 

foyers 

 

FINALITE 5 : UN 

DEVELOPPEMENT SUIVAN T 

DES MODES DE PRODUCTION 

ET DE CONSOMMATION 

RESPONSABLES 

 



 

 

La carte de synthèse des enjeux du PADD  de Castelmaurou  
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Les modalités de la concertation et de la participation  

 
1.  Principes de concertation  

 

La concertation et la participation pour lõAgenda 21 de Castelmaurou ont pour objectifs de : 

- donner des ®l®ments dõinformation et de compr®hension par rapport ¨ la situation de la commune et aux enjeux de 
développement durable auxquels elle est confrontée ; 

- favoriser le débat public en associant les habitants et acteurs, « usagers de la commune » ; 

- d®velopper lõimplication des citoyens dans la vie locale et dans lõavenir de leur commune ; 
-  permettre lõ®mergence dõactions et de projets dõorigine citoyenne. 

 
Pour que la concertation soit menée dans de bonnes conditions, chaque personne prenant part à la concertation se doit se 
respecter les quelques principes énoncés ci-après : 

- la politesse, la convivialité, le respect des autres et de leurs points de vue ; 

- la poursuite de lõint®r°t commun et la recherche de solutions constructives. 

 
2.  Modalit®s dôexpression des citoyens 

 
- Participation citoyenne  

 
Les habitants et acteurs de Castelmaurou peuvent participer ¨ lõ®laboration du plan dõactions en faisant parvenir leurs pistes 
dõactions aux habitants membres du comit® de concertation. 
 

- Comité d e concertation  

 
Le comit® de concertation rassemble les acteurs du comit® de pilotage de lõAgenda 21 et les habitants qui se sont port®s 
volontaires auprès de la Mairie. 
 
Répartis en 4 ateliers de 10/12 personnes, ces personnes travaillent concrètement à la proposition de pistes dõactions, tout 
en recueillant les propositions ®mises par lõensemble des habitants et acteurs de Castelmaurou. 
Au sein de chaque atelier, les pistes dõactions valid®es par le groupe deviennent des propositions collectives partag®es. 
 

 
3.  Fonctionnement des ateliers  

 
A chaque axe strat®gique de lõAgenda 21, correspond un atelier th®matique : 
 
- Atelier n°1  : Pr®server lôenvironnement et le cadre de vie pour les g®n®rations futures 

- Atelier n°2  : Poursuivre ensemble un développement équ ilibré et dynamique du territoire  

- Atelier n°3  : D®velopper les liens ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur de la commune 

- Atelier n°4  : Instaurer une relation privilégiée et durable entre la Mairie et les habitants  

 
Afin dõinstaurer un contexte propice ¨ la r®flexion et aux échanges entre les personnes, les membres du comité de 
concertation ont été répartis entre les 4 ateliers, pour former des groupes de 12 personnes maximum par atelier. 
Pour chacun des ateliers, 3 séances de travail sont prévues. La liste des participants pour chaque atelier, ainsi que les objectifs 
attendus pour chaque séance de travail sont détaillés dans un autre document. 
 

Dans chaque atelier  : 

- un animateur : désignation préalable  

- un gardien du temps : désignation en début de séance 

- un binôme citoyen de coordination : désignation en début de séance. 
 

 

- Lôanimateur 

Lõanimateur annonce les objectifs de la s®ance et lõordre du jour. Il invite ¨ lõ®lection dõun gardien du temps pour la s®ance. Il 
remet les documents de travail au binôme de coordination. 
Puis il assure une fonction de médiation entre les différents participants : il distribue et régule les prises de parole. Il veille à 
ce que chacun des participants puisse sõexprimer. 
Il propose des éléments de synthèse, et fait procéder à la validation des propositions par recherche du consensus (validation à 
la majorit® simple par vote ¨ main lev®e). Dans le cas o½ il y a d®bat, lõanimateur pourra proposer des reformulations. Au-
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del¨ du temps imparti et en lõabsence dõaccord collectif, les propositions ¨ lõorigine de d®saccords seront not®es dans le 
compte-rendu. 
Lõanimateur sõassure enfin que le bin¹me de coordination a bien pris  note les éléments importants pour établir le compte-
rendu et pour compléter les documents de travail. 
 
 

- Le gardien d u temps  

Il veille au respect de lõordre du jour et au timing indicatif. Il avertit les participants à chaque changement dõ®tape et de sujet. 
 
 

- Le binôme de coordination  

Le binôme de coordination recueille les informations nécessaires pour remplir les documents de travail fournis et pour 
préparer un compte-rendu. Il interpelle lõanimateur en cas dõinformation manquante ou sõil nõa pas eu le temps de tout 
noter. Il note les temps forts de la séance : points de consensus, points de désaccords. 
A lõissue de la séance, il rédige le compte-rendu de la s®ance dõatelier selon la trame propos®e et compl¯te les documents de 
travail. Il envoie le tout aux chargées de  mission Agenda 21, 1 semaine maximum après la séance. 
 
 

NB  : les 4 ateliers vont évolu er vers 6 atelie rs de travail pour 

®laborer le programme dôactions. 

  
- Atelier  1  : Gestion des ressources «  Déchets, eau et énergie  » 

- Atelier  2  : Conservation  de la biodiversité et préservation des zones naturelles et agricoles  

- Atelier  3  : logements et déplacement s  sur la commune  

- Atelier  4:  Culture et jeunesse  

- Atelier  5  : Emploi et solidarité  

- Atelier  6:  Gouvernance et éco -responsabilité municipale  

 
 

4.  Restitution des ateliers  

 
Pour chaque s®ance et apr¯s validation par les membres de lõatelier, le compte-rendu et les documents de travail spécifiques à 
chaque atelier seront mis en ligne sur le site internet de la Mairie de Castelmaurou et affichés en mairie.  
Suite aux s®ances dõateliers, le comit® de concertation sera rassembl® en r®union pl®ni¯re au cours de laquelle chaque atelier 
pr®sentera ses pistes dõactions. 
 
Les propositions de pistes dõactions issues des ateliers de concertation seront ensuite ®tudi®es en termes de faisabilit® 
technique et financi¯re, avant dõ°tre propos®es aux ®lus. 
Les élus procéderont aux arbitrages et aux décisions finales en validant ou non les actions sur lesquelles ils peuvent sõengager. 
Ces actions seront regroupées dans un plan dõactions. 
 
 
 

5.  Pr®sentation du plan dôactions de lôAgenda 21 au grand public 

 
Le plan dõactions de lõAgenda 21 finalis® sera pr®sent® ¨ lõensemble des habitants et acteurs de Castelmaurou lors dõune 
réunion publique. 
Les membres du comité de concertation, et en particulier les habitants de Castelmaurou, seront invités à expliquer le travail 
effectué lors des ateliers. 
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La grille dôanalyse du d®veloppement durable utilis®e pour 

analyser les actions  

 

Partie 1  : Enjeux à CASTELMAUROU  
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1. Le lien et la proximi té avec les espaces naturels  -1 0 1 2   

Le maintien des terres agricoles            

La préservation de la biodiversité            

La valorisation du Girou            

L'aménagement de cheminements doux           

L'éducation au développement durable p our les scolaires           

2. Les échanges et la convivialité  -1 0 1 2   

Les manifestations et évènements co -organisées avec les 
territoires voisins            

Des projets dõaide internationale           

Des instances de dialogue et de concertatio n entre 
municipalité et les habitants            

Des voies de déplacements doux entre les quartiers et le 
centre -ville            

3. Lõidentit® propre  -1 0 1 2   

La valorisation du patrimoine historique            

La mise en valeur de la biodiversité            

La promotion de savoir-faire locaux            

4. La vitalité et le rayonnement économique  -1 0 1 2   

La valorisation des activités économiques existantes            

Le d®veloppement mesur® de la capacit® dõh®bergement et 
de restauration            

L'engagement des entreprises pour le développement 
durable           

La communication  évènementielle durable            

5. Lõanticipation et lõadaptation aux ®volutions  -1 0 1 2   

L'augmentation et vieillissement de la population            

La lutte contre le changement climatique et l'adaptation            

La mise en conformité règlementaire (grenelle + exigences 
communes > 3500 habitants)           

La plateforme informatique et internet            
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Existence de temps de rencontre et de débat en 
interne sur le développement durable du territoire  -1 0 1 2   
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Partie 2  : Priorité Agenda 21  
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1.1.  Participer à réduire les tonnages des ordures 
ménagères et des déchets verts des ménages 

-1 0 1 2   

1.2.  Economiser les ressources en eau et en énergie  -1 0 1 2   

1.3.  Valoriser le patrimoine local (naturel, architectu ral 
et culturel)  

-1 0 1 2   

2.1.  Ma´triser lõurbanisation et int®grer des crit¯res de 
développement durable  pour les nouvelles constructions  

-1 0 1 2   

2.2.  Faciliter lõacc¯s ¨ lõemploi et lõinsertion  -1 0 1 2   

2.3.  Renforcer les commerces, les  services de proximité 
et lõactivit® agricole locale 

-1 0 1 2   

3.1.  Proposer des manifestations thématiques conviviales 
et  solidaires  

-1 0 1 2   

3.2.  Lutter contre la discrimination et lõexclusion 
-1 0 1 2   

3.3.  Repenser la ville en termes dõaccessibilité et de 
mobilité réduite  

-1 0 1 2   

4.1. Am®liorer lõinformation et la communication entre la 
Mairie et ses habitants  

-1 0 1 2   

4.2.  Sensibiliser au développement durable, en 
d®veloppant lõ®co-responsabilité municipale  

-1 0 1 2   

4.3.  Définir des instances et moyens permanents de 
concertation et de mobilisation des habitants  

-1 0 1 2   
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Existence d'une charte d' éco-responsabilité des agents 
(gestion d'énergie, papier, eau ) -1 0 1 2   

Existence d'une charte d'un règlement  de la 
participation clarifiant notamment les règles de jeu et 
de rôle de chacun  

-1 0 1 2   
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Partie 3: Finalité du Développement Durable  

Finalité 1: La lutte contre le changement 

climatique et protect ion de l 'atmosphère  
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1. Energies  -1 0 1 2   

La gestion économe de la ressource 

  
          

Développement des énergies renouvelables 

  
          

La maîtrise des pollu tions liées à leurs consommations 

  
          

2. Air  -1 0 1 2   

La lutte contre les changements climatiques  

  
          

La qualité de l'air  

  
          

La réduction des gaz à effet de serre  

  
          

3. Transport  -1 0 1 2   

Valorisation du t ransport en commun 

  
          

Développement du covoiturage 

  
          

4. Patrimoine bâti  -1 0 1 2   

La préservation  

  
          

La valorisation 

  
          

L'amélioration de la qualité environnementale des bâtiments  
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Existence d'un plan objectif chiffré en matière de réduction des 
gaz à effet de serre liée aux pratiques de la collectivité  -1 0 1 2   

Prise en compte des critères énergies ou GES dans les achats  -1 0 1 2   

Existence d'un plan d'actions pour réduire les consommations 
énergétiques dans le patrimoine bâti de la collectivité pour 
réduire les émissions de GES  

-1 0 1 2   

Existence d'un plan de déplacement (PDE) ou d'un plan de 
mobilité  -1 0 1 2   




